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  Introduction


  
    

  


  
    Au sein de la franc-maçonnerie libérale, l’Ordre Maçonnique Mixte et International le Droit Humain occupe une place particulière. Société initiatique comme toutes les Obédiences maçonniques, il s’en distingue par certains caractères: mixité, internationalisme, continuité initiatique.

  


  
    Son appellation la plus courante est le Droit Humain. Ce titre distinctif est significatif de l’engagement de ses membres. Créée en1893 par deux républicains engagés dans les luttes sociales, MariaDeraismes et GeorgesMartin, la première loge mixte a voulu avec ce titre exprimer le but à atteindre: agir pour que tous les êtres humains jouissent des mêmes droits. Comme le dit, en1896, GeorgesMartin: «La raison d’être de l’ordre mixte: abolir l’esclavage des femmes, assurer les droits de l’enfant.»

  


  
    Le Code napoléonien plaçait en effet femmes et enfants sous la tutelle des maris et des pères. La civilisation industrielle du xixesiècle a largement utilisé, en l’absence de toute législation spécifique, la main-d’œuvre féminine et enfantine. Les mouvements ouvriers de l’époque ont ignoré ce problème. Le féminisme se développe donc dans la bourgeoisie républicaine éclairée, catégorie sociale d’où sont issus les fondateurs du Droit Humain, à l’époque où la République va s’installer dans la durée.

  


  
    La mixité est alors peu pratiquée tant à l’école que dans le travail. La première loge mixte va poser en franc-maçonnerie la question de l’admission des femmes à l’initiation dans les mêmes conditions que celle des hommes. Question dérangeante à une époque où le No Women est une règle pour les Obédiences.

  


  
    En1901, la loge mixte devient l’Ordre Maçonnique Mixte International le Droit Humain, première Obédience internationale. Sous une autorité unique définie par la Constitution internationale et exercée par le Suprême Conseil présidé par un Grand Maître élu, il réunit des maçons de nationalités, de langues, de cultures différentes répandus sur tous les continents (une cinquantaine de pays). À l’heure de la mondialisation, on réalise combien, en1901, le choix de l’internationalisme a pu être prospectif, voire prémonitoire.

  


  
    Depuis, le Droit Humain a progressé en membres et en ateliers réunis dans une grande pyramide qui va du1er au 33edegré. Alors que les autres Obédiences séparent les ateliers symboliques (du1er au 3edegré) et les ateliers de Hauts Grades (du4e au33e), le Droit Humain gère, dans une organisation unique, l’ensemble des degrés existant dans le cadre du Rite Écossais Ancien et Accepté.

  


  
    La vie de l’Ordre a été jalonnée de jours heureux mais aussi de crises, notamment au moment des deux guerres mondiales. Il a réussi à affirmer la force de son humanisme maçonnique et des règles qui ont présidé à sa création sans tomber dans un immobilisme dangereux. La pratique rigoureuse des Rituels et l’adhésion de toutes et de tous à l’idéal de liberté, d’égalité, de justice, de tolérance et de laïcité forment un ciment résistant. C’est dans le respect de ces droits que les francs-maçons du Droit Humain placent le progrès de l’humanité auquel ils œuvrent aux côtés des Obédiences maçonniques qui reconnaissent les spécificités de leur Obédience.

  


  


  

  ChapitreI


  La femme et la franc-maçonnerie


  
    

  


  
    La fondation du Droit Humain se situe à la fin du xixe siècle. La Révolution française de 1789 est encore proche et les « idées de 89 » sont restées vivantes dans les esprits et les mémoires. Elles inspirent le courant républicain, notamment lors des révolutions de 1830 et 1848 ; elles trouvent un aboutissement avec la IIIe République. On parle de liberté, d’égalité alors qu’en même temps ce siècle voit naître et se développer la première révolution industrielle. Dans les usines, les ateliers et les commerces, la main-d’œuvre féminine est très utilisée. Pourtant, ni la société ni la législation n’accordent à la femme des droits identiques à ceux des hommes. C’est dans ce contexte que se placent l’initiation de Maria Deraismes et la fondation du Droit Humain.

  


  I. – La femme dans la société du XIXe siècle


  
    La Révolution de 1789 marque une étape importante dans l’histoire de la condition féminine non parce qu’elle reconnaît l’égalité des êtres humains, mais parce qu’elle ouvre une brèche qui ne se refermera pas au siècle suivant.

  


  
    Pendant les journées révolutionnaires, les femmes sont présentes et actives. Elles créent des clubs féminins, des sociétés fraternelles. Bien des salons jusqu’alors seulement littéraires et philosophiques deviennent des cercles politiques comme celui de Mme Roland. Les femmes sont nombreuses dans la foule qui, en octobre 1789, ramène de Versailles à Paris « le boulanger, la boulangère et le petit mitron ». Les tricoteuses des jacobins sont de fidèles assistantes du célèbre club. Elles y expriment leurs opinions. Les femmes sont de véritables boutefeux et grâce à leur sociabilité dans les quartiers elles entretiennent un militantisme populaire et urbain. Elles sont laissées néanmoins à l’écart de certaines décisions : elles n’obtiennent pas le droit de porter la cocarde tricolore. Pourtant, elles voient souvent dans la République la forme nécessaire à la reconnaissance de leurs droits ; c’est ce qu’ont exprimé, par exemple, Théroigne de Méricourt, Louise de Keralio, Claire Lacombe. Cette dernière est, avec Olympe de Gouges, l’une des premières féministes pendant la Révolution française.

  


  
    La Révolution ne leur reconnaît pas les mêmes droits qu’aux hommes. Elles sont, pour Sieyès, des « citoyennes passives ». Beaucoup, comme l’avait déjà dit Rousseau, estiment que la femme ne peut accéder à la sphère politique ; Condorcet publie pourtant, en 1790, De l’admission des femmes au droit de cité. Il est peu entendu. Aussi, en 1791, la Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne d’Olympe de Gouges est-elle une réponse à la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789. Olympe de Gouges sera exécutée en 1793 pour avoir oublié « les vertus qui conviennent à son sexe » (Le Moniteur universel, 29 brumaire, an II, 19 novembre 1793). En fait, la démocratie s’installe sans les femmes.

  


  
    Pourtant, la Révolution a reconnu en partie l’égalité civile : les droits à la liberté, à la sûreté, à la propriété appartiennent à tous. La femme accède, comme l’homme, à la succession ; le mariage devenu contrat civil peut être rompu par le divorce. Le Code civil de 1804 ne revient pas sur la légalité du divorce. Pourtant, un de ses rédacteurs, Portalis, écrit qu’on doit à la femme « protection perpétuelle en échange d’un sacrifice irrévocable ». La femme mariée est une mineure placée sous l’autorité du mari. En 1816, après la restauration des Bourbons, le divorce est qualifié de « poison révolutionnaire ». La société évolue pourtant avec les transformations économiques, et la classe ouvrière se constitue au fur et à mesure de l’industrialisation de certaines régions. Les quartiers ouvriers se développent, accueillant une population de plus en plus nombreuse.

  


  
    Les révolutions qui jalonnent l’histoire politique française (1830, 1848) n’apportent aucun changement significatif. La IIe République elle-même est incapable de franchir le pas : elle accorde bien le suffrage universel mais c’est un suffrage masculin. La France reste tributaire d’un lointain passé franc où la femme était écartée de la succession au trône. L’année 1848 marque la rupture entre socialisme, mouvement ouvrier et féminisme. Seuls les saint-simoniens associent prolétaires et femmes. On tergiverse sur le droit de vote et même un franc-maçon comme Léon Richer, pourtant favorable à la cause des femmes, manifeste quelques réserves.

  


  
    « La femme est une propriété que l’on acquiert par contrat ; elle est mobilière, car la possession vaut titre ; enfin la femme n’est à proprement parler qu’une annexe de l’Homme », écrit Balzac dans Physiologie du mariage. Encore peut-on trouver ces propos modérés en les comparant avec ceux de Proudhon qui laisse aller sa plume à des jugements d’une extrême violence, voire d’une extrême grossièreté sur l’infériorité féminine. Une exception d’importance cependant : Victor Hugo, président honoraire de la Ligue française pour le Droit des femmes s’exprime en ces termes : « Il y a des citoyens, il n’y a pas de citoyennes. C’est là un état violent, il faut qu’il cesse. »

  


  
    Aussi, le mouvement féministe se développe-t-il : en 1876, Hubertine Auclert crée Le Droit des femmes. Les femmes prennent une part importante à la vie économique. Elles sont nombreuses dans les usines, les ateliers, les commerces. Elles accèdent progressivement à l’instruction : en 1861 Julie Daubié est la première bachelière, en 1880 Paul Bert crée les lycées féminins. Les femmes deviennent institutrices, « dames de la poste ». Elles se font reconnaître dans de nouvelles activités : en 1892 Jeanne Chauvin demande son inscription au barreau. Ce droit ne sera reconnu aux femmes qu’en 1899. La loi de 1884 sur les associations accorde aux femmes le droit d’adhérer à un syndicat, mais elles n’y occupent aucune fonction de responsabilité et pourtant dans les filatures de Roubaix, par exemple, la main-d’œuvre est majoritairement féminine.

  


  
    Elles vont tenter de briser le joug et de sortir de leur isolement. La parole des femmes se fait entendre : au Congrès ouvrier de Marseille en 1879, l’intervention d’Hubertine Auclert est remarquée mais n’est pas suivie dans les propositions qui étaient faites. Les œuvres de Flora Tristan décrivant la condition et la misère ouvrières sont lues et appréciées. Louise Michel, Nelly Roussel, Pauline Kergomard, Blanche Cremnitz, Maria Deraismes sont des orateurs reconnus. On lit avec intérêt la traduction des œuvres de Darwin par Clémence Royer. Le féminisme se développe dans les milieux de la bourgeoisie républicaine d’autant que certaines personnalités masculines apportent leur soutien au mouvement féministe : Léon Richer et Georges Martin sont du nombre. En 1882, le premier fonde la Ligue française pour le droit des femmes dont Marie Pognon et Marie Bonnevial seront les deux premières présidentes. Il est à noter que cette même année Maria Deraismes est initiée franc-maçon dans une loge masculine et qu’en 1893 elle fonde, avec Georges Martin, le Droit Humain. Cet événement s’inscrit dans le mouvement de revendication féministe. C’est une autre voie, celle de la franc-maçonnerie.

  


  II. – Les Obédiences maçonniques masculines


  
    Quelle est l’attitude de la franc-maçonnerie face à l’idée de l’admission des femmes en son sein ? La création du Droit Humain se place dans l’histoire de la franc-maçonnerie française dont les premières loges remontent au xviiie siècle et s’appuient sur un texte fondateur : les Constitutions d’Anderson (1723). Ce texte précise notamment que peuvent devenir francs-maçons « des hommes de bien et loyaux, nés libres et d’âge mûr, discrets, ni esclaves ni femmes ni les hommes immoraux et scandaleux mais de bonne réputation ». C’est un No Women sans appel que respectent les grandes Obédiences de l’époque, le Grand Orient de France créé en 1773 et le Suprême Conseil du Rite Écossais duquel sont issues en 1880, la Grande Loge Symbolique Écossaise (GLSE) et en 1894 la Grande Loge de France constituée dans sa forme actuelle. Mais peut-on lui trouver une justification ? Aucune réponse n’est évidente. La franc-maçonnerie qui se dit héritière des bâtisseurs médiévaux semble ignorer que parmi ceux-ci il y a eu des femmes. Faut-il plutôt voir dans le refus le poids de la tradition judéo-chrétienne avec le mythe de la faute irréparable d’Ève ? Faut-il se contenter d’y percevoir l’influence des habitudes sociales ? La franc-maçonnerie reflète l’attitude profane qui relègue la femme aux tâches ménagères et à l’éducation des enfants qu’elle a mission de mettre au monde. Alors, comment l’imaginer travaillant en loge !

  


  
    Toutefois, dans la deuxième moitié du siècle des maçons s’engagent individuellement dans le combat pour le droit des femmes. Le Grand Orient de France accueille, en 1868, Maria Deraismes pour une conférence sur La Morale. En 1869, Léon Richer soulève la question de l’éventualité de l’initiation des femmes, idée qui est reprise en 1870 par le pasteur Frédéric Desmons. Il faut détacher la femme de l’influence cléricale. C’est à elle que revient l’éducation des enfants auxquels elle devra inculquer les valeurs républicaines et laïques. En 1870, Léon Richer organise avec Maria Deraismes le premier banquet féministe. Mais peut-on aller jusqu’à revenir sur le No Women ? Rien n’est moins évident, car les réticences restent fortes. Les maçons ne semblent pas prêts au changement.

  


  III. – Les loges d’adoption


  
    La franc-maçonnerie n’ignore pourtant pas les femmes. En 1774, le Grand Orient de France reconnaît la « maçonnerie des dames » dans les loges d’adoption. Certes il y a eu, à l’époque, bien des réticences comme celles du chevalier de La Tierce et du chevalier de Ramsay. Les salons littéraires du Siècle des lumières ont montré la capacité des femmes à rassembler philosophes et savants pour des discussions sur les idées nouvelles. La franc-maçonnerie ne l’ignore pas. Pourtant, il faut s’interroger sur les raisons profondes de la création des loges d’adoption. Daniel Ligou dit, avec humour, qu’elles ont permis de canaliser la curiosité des femmes. Il y a certainement d’autres explications. De plus, pourquoi les femmes « maçonnèrent-elles » ? Par conformisme social de leur milieu ? Pour donner l’illusion d’une émancipation réelle ? Ou, par adhésion aux idées nouvelles développées dans les salons c’est-à-dire celles de liberté, d’égalité ? Ces loges ont bien existé et peu importe si leurs mobiles réels sont difficilement repérables.

  


  
    Les loges d’adoption sont « souchées » sur des ateliers masculins, c’est-à-dire qu’elles en sont dépendantes. Les « femmes adoptées » ne reçoivent pas la même initiation que les hommes. Elles ont des rituels qui leur sont propres et dont les références symboliques et culturelles sont essentiellement bibliques (tour de Babel, échelle de Jacob, jardin d’Éden) et le thème de la vertu y est sans cesse repris. Les réunions sont dirigées par deux collèges d’officiers : un masculin et un féminin. Elles consistent en la présentation de discours, la lecture de poésies. Elles sont complétées par des bals, des concerts et des œuvres de bienfaisance.

  


  
    Au xixe siècle, ces loges survivent mais avec plus ou moins de succès suivant les périodes. Elles connaissent des changements. Le recrutement essentiellement aristocratique du xviiie siècle est maintenant un recrutement bourgeois. Il suit en cela l’évolution de la société. De plus, on remarque qu’en avançant dans les années, la participation masculine s’amenuise et le recrutement est seulement féminin. Les rituels ont été revus et sont plus en accord avec l’idéal maçonnique.

  


  
    En parallèle, on relève quelques signes de renouveau. En 1838, lors d’une tenue d’adoption, il est précisé que les trois femmes qui vont être adoptées « subiront les épreuves ordinaires de la maçonnerie des hommes ». Par ailleurs, en 1860, Pierre Riche-Gardon crée un atelier particulier installé le 14 novembre sous le titre Temple des Familles. C’est un atelier familial qui se caractérise, dit son créateur, par « une maçonnerie pratique ». Peut-on y voir un début de mixité ? Cet atelier publie Le Journal de l’initié dans lequel on trouve l’expression « Le droit humain ou franc-maçonnique ». L’expérience est de courte durée puisqu’elle s’arrête en 1863. Il est évident qu’elle n’a rien changé en profondeur.

  


  


  

  ChapitreII


  L’initiation de maria deraismes


  
    

  


  
    L’idée d’une véritable initiation maçonnique de lafemme est de plus en plus présente dans les esprits. Néanmoins, rien de décisif ne se produit avant1882, date de l’initiation de MariaDeraismes. Il faudra, pour ce faire, la rencontre d’unatelier de la Grande Loge Symbolique Écossaise, prête à un changement révolutionnaire et lapersonnalité d’exception d’une femme: MariaDeraismes.

  


  I.–La création de la Grande Loge Symbolique Écossaise (GLSE), une étape décisive


  
    Le 12février 1880, 12loges symboliques se séparent du Suprême Conseil du Rite Écossais Ancien et Accepté et créent une nouvelle puissance maçonnique, la Grande Loge Symbolique Écossaise. La jeune Obédience structure sa Constitution autour de deux principes fondamentaux: autonomie des loges bleues, liberté de conscience. Sa durée de vie n’excédera pas vingt-cinq ans. Les jeunes républicains qui la composent, tels que Schaeffer, AugusteDesmoulins, Goumain-Cornille, aspirent à une organisation démocratique, et sont animés par un souci d’égalité fraternelle et de justice sociale. L’élection du président de cette jeune Obédience est désormais annuelle. En1881 et en1882, GeorgesMartin est élu président. Bien que la GLSE ait inscrit dans sa Constitution le principe de l’autonomie des loges, elle a repoussé, à une faible majorité, l’admission de la femme en franc-maçonnerie. L’Obédience se développe rapidement. En quinze ans, le nombre d’ateliers passe de12 à36 (aucun atelier de Hauts Grades). La question de l’initiation de la femme provoque le premier problème important auquel lajeune Obédience doit répondre. Les ateliers favorables à cette évolution s’appuient sur deux principes: le maçon libre dans sa loge libre et chaque loge en possession de son autonomie, mais la GLSE maintient sa position. Devant un refus renouvelé, les membres de la loge Les Libres Penseurs, du Pecq, dans les Yvelines, qui ont inscrit dans leur règlement intérieur les conditions de cette initiation, n’acceptent pas ce veto et quittent l’Obédience. Quelques jours plus tard, le 14janvier 1882, Houbron, Vénérable Maître de la loge, initie régulièrement MariaDeraismes, en présence de nombreux visiteurs dont GeorgesMartin. Très vite, l’atelier est mis à l’index, les membres se séparent, certains démissionnent, d’autres réintègrent la GLSE, puis l’atelier disparaît. MariaDeraismes devient un franc-maçon sans loge pendant plus de onze ans. Son initiation permettra cependant de créer, en1893, la première loge mixte.

  


  
    Quelques années plus tard, en1896, la GLSE rentre dans le rang et fusionne avec la Grande Loge de France, créée en1894 avec l’accord du Suprême Conseil du Rite Écossais. Seule, la loge Diderot, formée d’anciens communards, fait exception. Avec d’autres ateliers, elle réveille l’Obédience sous le titre de GLSE maintenue. Quelques femmes y sont initiées, la plus célèbre est LouiseMichel, personnalité qui a fortement marqué l’histoire de la Commune deParis. La vie de la Grande Loge Symbolique Écossaise a été éphémère, mais l’une de ses loges a permis à MariaDeraismes de recevoir la Lumière, c’est-à-dire d’être initiée.

  


  II.–MariaDeraismes


  
    Marie-AdélaïdeDeraismes, appelée Maria, naquit à Paris, rue Saint-Denis, le 17août 1828, dans une famille de bourgeois libéraux républicains. Son père était commissaire en marchandises. Sa mère, AnneSoleil, était la nièce héritière d’un opticien qui a donné son nom aux verres des phares lenticulaires. Sa sœur, Antoinette-Anne-Marie, son aînée de sept ans, est mieux connue sous le nom d’AnnaFéresse-Deraismes.

  


  
    Maria est une femme cultivée, une intellectuelle accomplie. Son éducation est supérieure à celle des jeunes filles de l’époque, son érudition est grande. Elle étudie le latin, le grec, les philosophes, la Bible, les Pères de l’Église, les traductions des livres sacrés de l’Inde et des religions orientales. À l’âge de 12ans, elle expérimente l’art oratoire, et pour ce faire, elle transforme le kiosque du jardin familial en tribune et y prononce des discours. Dans sa jeunesse, elle écrit plusieurs de ces pièces de théâtre que l’on jouait alors dans les salons bourgeois et publie des pamphlets.

  


  
    Par choix personnel, Maria reste célibataire. Son père meurt en1852, sa mère en1861. AnneFéresse-Deraismes, devenue veuve en1865, sans enfant, réintègre le domicile familial. Les deux sœurs ont alors une vie intellectuelle intense, et dans leur salon affluent les personnalités les plus en vue de la démocratie libérale. En1866, avec d’autres femmes, Maria mène le combat de l’émancipation féminine dont elle devient un porte-parole. Elle anime la Société pour la revendication du droit des femmes qui lutte pour le développement de l’enseignement féminin. C’est dans ce cercle qu’elle côtoie LouiseMichel. Elle collabore de façon régulière à différentsjournaux: Le Grand Journal, L’Époque, LeNain Jaune, asinsi qu’à la revue Le Droit des femmes qui en1871 prend le nom de L’Avenir des femmes.

  


  
    Jamais, cependant, elle n’exprime d’opposition au sexe masculin: «Nous voyons dans l’homme et la femme, écrivait-elle, identité de composition. Pétris du même limon, de la même argile, animés du même souffle, il y a équivalence dans les deux.»

  


  
    À l’époque où la papauté et la presse cléricale attaquent ouvertement la franc-maçonnerie, le Grand Orient de France, pour se défendre, organise des conférences publiques et LéonRicher la sollicite. D’abord hésitante, elle finit par accepter, suite à la lecture d’un article impertinent consacré aux «bas-bleus», c’est-à-dire aux femmes qui ont la prétention d’écrire. Cette première conférence sur La Morale connaît un vif succès: l’affluence du public est considérable et la presse révèle très vite la qualité de cette conférencière qui ne manque pas de cran. Il est bon de rappeler que l’Empire, autoritaire jusqu’au début des années1860, avait interdit les conférences dont les idées n’étaient pas conformes à la pensée du régime (la loi sur la liberté des réunions publiques date de1868).

  


  
    Elle poursuit le combat en faveur de la lutte pour l’émancipation féminine par des conférences et des colloques. Les sujets sont très divers, elle aborde tour à tour la morale, l’histoire, la littérature. En toutes circonstances, elle réclame l’intégrité des droits féminins aussi bien politiques que civils. Ses conférences plutôt modérées au début deviennent moins conformistes. La voltairienne se fait laïque, la libérale devient socialisante. Elle noue des contacts avec les militantes ouvrières. Elle adhère à la société des Gens de Lettres. Des bronchites à répétition lui interdisent pour un temps la tribune. Pendant l’été1870, elle part vivre auprès de son oncle à Ville-Houx, près de Saint-Malo; elle sera donc absente de Paris pendant la Commune. Un an plus tard, elle rentre à Paris où elle entreprend une campagne en faveur de la démocratie.

  


  
    En1875, Rabagas, une pièce antidémocratique et haineuse de VictorienSardou, suscite son indignation, aussi revient-elle à la tribune. Cette réunion eut un tel succès que le chef de bureau de la préfecture de police la convoque et lui donne des conseils de modération, de crainte qu’elle ne vilipende de la même manière les élus politiques. Elle adhère à la Libre Pensée, elle fonde une section qu’elle anime et crée le journal La Libre Pensée de Seine-et-Oise.

  


  
    En1877, Maria invite ses amis politiques, dans sa propriété des Mathurins, près de Pontoise, pour préparer les élections qui mettent fin au gouvernement de l’Ordre moral, régime institué par le maréchal de Mac-Mahon pour préparer une éventuelle restauration de la monarchie. Ces rencontres à caractère privé ne peuvent être interdites et contribuent à la consolidation de la République.

  


  
    En1878, elle succède à LéonRicher, à la présidence de l’Association pour l’amélioration du sort de la femme. Elle participe au premier congrès international pour le droit des femmes, puis au congrès anticlérical de juin1881, où, en l’absence du président VictorSchœlcher, elle triomphe devant plus de 4000délégués. Son activité et son engagement sont tels qu’un comité se forme pour présenter sa candidature aux élections législatives. Femme de raison, elle décline l’offre, sachant sa candidature irrecevable selon la loi.

  


  
    Pendant plus de quinze ans, MariaDeraismes côtoie de nombreuses personnalités des lettres et des arts, ainsi que des membres influents des Obédiencesmaçonniques, qui lui demandent de faire desconférences ou de présider des manifestations. Nul ne peut ignorer cette femme et le combat qu’elle mène.

  


  
    Le 14janvier 1882, les francs-maçons de la loge Les Libres Penseurs, à l’orient (lieu géographique d’implantation des ateliers maçonniques) du Pecq lui donnent la Lumière. Toutefois, elle est réduite au silence maçonnique jusqu’au 4avril 1893, date à laquelle elle fonde, en collaboration avec GeorgesMartin, la loge mixte Le Droit Humain.

  


  
    Elle ne voit pas le couronnement de son œuvre, aussi bien maçonnique que profane. Elle meurt le 6février 1894 et est enterrée civilement. Elle repose au cimetière de Montmartre. Ce personnage hors du commun méritait bien d’être honoré: aussi, le 16juin 1895, une rue, portant son nom, est-elle inaugurée dans le prolongement du square des Épinettes dans le 17earrondissement de Paris. Le 3juillet 1898, sa statue revêtue du cordon maçonnique y est érigée.

  


  
    Pendant la Seconde Guerre mondiale, la statue fut démontée pour être fondue au profit des occupants. Depuis le 14juin 1984, la statue a repris sa place, square des Épinettes.

  


  III.–Son initiation


  
    MariaDeraismes est choisie par les membres de la loge Les Libres Penseurs du Pecq, pour être leur première initiée féminine. Bien que la loge ait inscrit dans son règlement un article admettant la participation des femmes aux travaux, l’étude de la candidature soulève de nombreuses discussions. La Commission exécutive de la GLSE avait, à plusieurs reprises, refusé l’éventualité de l’admission d’une femme. Néanmoins, le 25novembre 1881, sept maîtres de l’atelier proposent la candidature de MariaDeraismes, mais certains membres restaient partisans de la discipline fédérale. L’admission est cependant votée. Pour rester maître de ses décisions, volontairement, la loge se sépare de la jeune Obédience, la Grande Loge Symbolique Écossaise le11janvier 1882. MariaDeraismes fait figure deprécurseur. Elle permet d’ouvrir une voie nouvelle.

  


  
    Trois jours plus tard, le 14janvier 1882, a lieu l’initiation de MariaDeraismes. En présence d’une assistance nombreuse dans laquelle des députés, des conseillers généraux, des maçons appartenant aux lettres, aux sciences et aux arts; le Vénérable ouvre la séance en ces termes: «Nous allons, dans un instant, consacrer un des plus grands principes humanitaires, digne du respect de tous: celui de l’égalité![…] Nous initions aujourd’hui à nos travaux maçonniques, Mademoiselle MariaDeraismes, l’éminente femme dont l’intelligence, le talent, le grand savoir et la fermeté la rendent digne d’entrer dans notre association[…] Si nous ne sommes point en communion d’idée avec tous les maçons, nous sommes du moins persuadés que beaucoup d’entre eux, remarquables par leur sagesse et leur talent, voient avec plaisir ce pas que fait aujourd’hui la loge du Pecq.»

  


  
    Selon la règle maçonnique avant que la candidate ne soit introduite dans le temple, elle a rédigé son testament philosophique qui lui permet de retracer ses grands traits biographiques, ses convictions et ses orientations. Puis elle effectue les voyages symboliques, reçoit régulièrement la Lumière, l’enseignement et prête serment. Elle est reconnue en qualité de sœur par l’ensemble des frères présents et devient membre actif de l’atelier. Après avoir été régulièrement initiée, elle est élevée aux2e et 3edegrés le même jour, une pratique courante à cette époque. Un bouquet de fleurs blanches lui est offert ainsi qu’un ruban de maître richement décoré d’une branche d’acacia, portant une dédicace «à la sœur MariaDeraismes».

  


  
    Le Vénérable Maître Houbron félicite la nouvelle initiée pour avoir franchi avec fermeté les barrières maçonniques, qu’elle laisse maintenant ouvertes aux autres femmes. Il souligne que l’absence féminine dans les loges maçonniques est une pratique surannée, et il ajoute que la société ne peut s’améliorer sans le concours de la femme, elle qui est la première éducatrice de l’enfant. En la conviant au partage maçonnique, on la soustrait aux erreurs engendrées par l’ignorance.

  


  
    Le discours de la sœur MariaDeraismes est des plus brillants, fortement imprégné par ses convictions féministes. Elle commence par adresser des remerciements à la loge qui lui a conféré une initiation identique à celle reçue par les frères. Elle espère que la porte qui vient d’être ouverte ne se refermera pas sur elle; l’exclusion du principe féminin ne se fonde sur aucune raison valable. La femme, dit-elle, a un cerveau, il doit être cultivé; personne au monde n’a le droit de circonscrire l’exercice de ses facultés. La femme est une force dont la qualité première est celle de mère qui lui fait aimer la paix et haïr la guerre. Sa conclusion est un hymne à la femme qui peut apporter beaucoup à la franc-maçonnerie et la faire fructifier.

  


  
    GeorgesMartin est le dernier orateur de la soirée.Féministe connu, il pouvait choisir de rappeler le rôle de MariaDeraismes dans la vie publique, mettre en exergue les luttes qui l’avaient animée depuis tant d’années ainsi que le combat qu’ils avaient mené ensemble pour l’émancipation dela femme. Devant l’assemblée importante de maçons, il choisit de prendre la défense de la logeLes Libres Penseurs, et exprime son opinion à l’égard de la femme maçon. Il pressent les difficultésde la loge qui a transgressé l’interdit. Cen’estni comme députéde la Grande Loge Symbolique Écossaise, ni comme membre de sa Commission exécutive qu’il s’adresse aux participants, mais en son nom personnel. Il félicite la loge pour sa décision, son initiative, son exemple etson courage. Il rappelle la révolte des frères contrel’autoritarisme du Suprême Conseil du RiteÉcossais qui refuse l’autonomie des loges. Il espèreque cet exemple ne restera pas sans suite. Il conclut ainsi: «L’avenir appartient aux hommes de progrès, vous êtes de ceux-là, l’avenir est à vous, à la maçonnerie mixte que vous venez de fonder.»

  


  
    L’initiation de MariaDeraismes est un acte «révolutionnaire», mais il a été accompli par une loge régulière qui a osé transgresser le No Women.

  


  


  

  ChapitreIII


  De la première loge mixte à l’ordre maçonnique mixte international


  
    

  


  
    Il faudra pourtant attendre onze ans pour que la première loge du Droit Humain voie le jour et ce n’est qu’en 1901 que la loge mixte Le Droit Humain devient l’Ordre maçonnique mixte international (OMMI). Il reviendra à Georges Martin, après le décès de Maria Deraismes, de donner à cette loge le statut d’Obédience (1896) puis d’ordre maçonnique (1901) et de l’imposer auprès des autres puissances maçonniques.

  


  I. – Georges Martin


  
    Les deux figures de proue : Maria Deraismes et Georges Martin se sont battus dans un xixe siècle en plein mouvement pour la reconnaissance de l’homme et de la femme. Ils se sont employés à prouver l’égalité des deux sexes.

  


  
    Georges Martin naît le 9 mai 1844, à Paris, d’une famille originaire de Sologne. Son père, pharmacien à Paris, espère que son fils suivra sa voie. Il confie son éducation aux jésuites de la rue Lhomond. Brillant élève, celui-ci se révèle être un personnage vif et volontaire, mais ses maîtres s’inquiètent de son manque de docilité. Il est vrai qu’il s’intéresse très jeune aux idées républicaines, idées qui ne cadrent guère avec la pensée de ses maîtres à une époque où la France vit sous le régime impérial de Napoléon III. Dès son plus jeune âge, il se rend dans des réunions publiques pour y exprimer ses idées parmi lesquelles figure déjà l’égalité de l’homme et de la femme.

  


  
    Après un baccalauréat ès lettres en 1861, puis ès sciences en 1863, il se consacre aux études de médecine, études couronnées de succès en 1870. Il exercera son métier pendant dix ans, rue Mouffetard, à Paris. Il y devient vite populaire, car il s’occupe indifféremment des riches et des pauvres, et n’hésite jamais à soigner ceux qui font appel à lui sans s’occuper vraiment du versement de ses honoraires.

  


  
    Homme d’action, il l’est aussi dans la mise en application de ses idées libérales et républicaines. En 1866, il crée le service sanitaire et pendant quelques semaines, il participe comme ambulancier au combat pour la conquête de la Vénétie, aux côtés du républicain Garibaldi, dans le cadre de la construction de l’unité italienne.

  


  
    En 1874, il est élu pour la première fois au Conseil municipal de Paris. Il sera réélu à trois reprises. À l’écoute des problèmes sociaux, il est nommé au conseil de surveillance de l’Assistance publique où il propose de nombreuses réformes.

  


  
    En juillet 1884, il est élu à la présidence du Conseil général de la Seine, et il devient, en 1885, sénateur de ce département. Son programme est celui d’un républicain, social, fortement marqué par la recherche de la justice et la reconnaissance des Droits de l’homme et de la femme.

  


  
    Georges Martin s’affirme athée, rationaliste, tout en respectant scrupuleusement les croyances des autres. Il est l’auteur d’un ouvrage intitulé Philosophie d’un rationaliste. Cependant, il reste critique face aux religions dont il pense qu’elles ne sont qu’un outil de division entre les hommes. Il défend ses idées pour le triomphe de la Vérité, vérité qui pour lui s’appelle Justice. Et la justice est l’égalité de l’homme et de la femme, c’est-à-dire le droit humain.

  


  
    Parallèlement, il est initié le 21 mars 1879, dans la loge Union et Bienfaisance du Rite Écossais Ancien et Accepté ; il est convaincu que la maçonnerie ne peut être vraiment constructive qu’en y introduisant les femmes. Plus rationaliste qu’ésotériste, Georges Martin s’affirme profondément tolérant ; défenseur de la liberté de croyance, il combat le fanatisme et le dogmatisme.

  


  
    Il essaie d’abord de faire évoluer la maçonnerie masculine en participant à la fondation de la Grande Loge Symbolique Écossaise, en 1880, où il a des responsabilités. Il fait longtemps confiance aux loges masculines pour entreprendre l’initiation des femmes. Pourtant, après les problèmes soulevés dans la loge Les Libres Penseurs à l’Orient du Pecq par l’initiation de Maria Deraismes, il comprend qu’il faut faire quelque chose de neuf ; il y travaille alors sans relâche. Sa ténacité, sa volonté triomphent des obstacles.

  


  
    Si Maria Deraismes est la première initiée et rend possible la fondation de la Loge Mixte le Droit Humain, Georges Martin contribue véritablement à la création de l’Ordre Maçonnique Mixte International. Il ne voudra jamais en prendre la direction en tant que Grand Maître, mais il sera dans la première loge d’abord, au Suprême Conseil ensuite, un Orateur remarqué. Son opiniâtreté lui permet de maintenir et de développer une structure qui aurait pu rapidement disparaître sans ses qualités d’organisateur, car Maria Deraismes meurt en février 1894, moins d’un an après la création de la première loge mixte. Il doit faire face à l’hostilité des Obédiences masculines, peu disposées à reconnaître la création d’une structure maçonnique dans laquelle la femme a une place égale à celle de l’homme.

  


  
    Les jugements sur Georges Martin n’ont pas toujours été positifs. Il est hors de doute que sa ténacité pouvait aller jusqu’à l’entêtement, que sa forte personnalité l’amenait parfois à mal supporter la contradiction. Il a sans doute commis des erreurs, mais nul ne peut lui contester que, dans sa vie profane comme dans sa vie maçonnique, il a sans cesse œuvré pour la défense des droits de la femme et la justice sociale. Dans le cadre de ses fonctions d’élu, il réclame en vain les droits politiques pour la femme en 1909 et tente d’obtenir l’égalité des deux sexes pour les retraites ouvrières en 1912. Dans ses fonctions de membre du Conseil supérieur de l’Assistance publique, il propose l’amélioration de l’assistance médicale dans les zones rurales et une meilleure prise en charge des personnes âgées. Il sera défenseur et acteur de la démocratie.

  


  
    Il épouse en 1889 Marie Eugénie Laîné. Elle partagera tous ses combats. Elle devient d’ailleurs le premier Grand Maître de l’Ordre en 1903, sous le nom de Marie-Georges Martin, jusqu’à sa mort en 1914. Ils ne vivent que pour l’Ordre, et c’est de leurs propres deniers qu’ils font construire à Paris la maison mère du Droit Humain, après avoir vendu leur hôtel de la rue Vauquelin et leur propriété de Sologne. L’immeuble, construit 5, rue Jules-Breton, est encore aujourd’hui le siège de l’Ordre Maçonnique Mixte International « Le Droit Humain » et de son Suprême Conseil. De nombreuses loges parisiennes s’y réunissent toujours. Au fronton de ce temple, Georges Martin fait graver : « Dans la Société, la femme a les mêmes devoirs que l’homme, il est juste qu’elle ait les mêmes droits dans la Cité. » C’est là qu’il meurt le 1er octobre 1916.

  


  II. – L’évolution de la loge mixte


  
    L’initiation de Maria Deraismes le 14 janvier 1882 aurait donc pu rester isolée si elle n’avait pas été suivie, le 4 avril 1893, de la création de la Grande Loge Symbolique Écossaise de France Le Droit Humain.

  


  
    Georges Martin qui a assisté à l’initiation de Maria Deraismes ne cesse de réclamer l’initiation des femmes. Dans ses propos, il évoque leur rôle dans la société, notamment au sein de la famille et dans l’éducation des enfants. Depuis son initiation, Maria Deraismes n’a pu assister à aucune tenue maçonnique (réunion de loge). C’est regrettable, et pourtant on ne peut envisager de l’orienter vers une loge d’adoption où les femmes ne sont pas à égalité avec les hommes ; aussi Georges Martin en arrive-t-il vite à l’idée de création d’une loge mixte.

  


  
    Depuis 1882, il a visité bon nombre d’ateliers. Il y a exposé ses idées sur l’égalité des sexes. En janvier 1890, il contacte les Obédiences maçonniques existantes et expose son projet de création d’une loge mixte. Le refus est général et catégorique, mais il poursuit sa démarche. Le 13 juin 1890 avec La Jérusalem Écossaise dont il est Vénérable d’honneur, il fait part à la Grande Loge Symbolique Écossaise de l’éventualité de la création d’une loge mixte dont le titre distinctif pourrait être Le Droit des Femmes. Certains ateliers de l’Obédience, consultés un par un, semblent intéressés, mais le 17 juin 1891, la Commission exécutive de la Grande Loge Symbolique Écossaise refuse officiellement la demande. Il ne reste alors qu’une seule voie, celle de l’audace et de la révolution. C’est cette voie que choisira Georges Martin, soucieux toutefois d’éviter une quelconque scission ou de faire naître une quelconque concurrence. Pour créer une loge mixte, il faut avoir des membres fondateurs et parmi eux des femmes initiées francs-maçons. Dès le 1er juin 1892 au cours d’une réunion chez Maria Deraismes, 72, rue Cardinet, s’engage le processus qui conduit au 4 avril 1893. Les 14 mars, 24 mars et 1er avril 1893, au cours de nouvelles réunions, la création de la première loge mixte est réalisée.

  


  
    L’affaire est de taille. En mars et avril 1893, 16 profanes sont initiées puis élevées aux 2e et 3e degrés. Elles sont, avec Georges Martin, les fondateurs du Droit Humain. Parmi elles, retenons les noms de Marie-Georges Martin qui a été le premier Grand Maître, de Marie Béquet de Vienne dont l’œuvre de secours aux enfants est remarquable, de Clémence Royer, scientifique connue pour sa traduction des œuvres de Darwin, de Louise David écrivain renommé, de la féministe Maria Pognon. Dès 1894, Marie Bonnevial, institutrice laïque progressiste, militante pour un futur syndicalisme enseignant, les rejoint. En effet, toutes ces femmes sont engagées dans la lutte sociale et la défense de la République. Elles se sont forgées dans un militantisme actif qui leur a donné une expérience bien utile pour se lancer dans une telle aventure : créer une loge mixte.

  


  
    Lors de la tenue du 4 avril, Maria Deraismes annonce qu’elle « fonde la Grande Loge Écossaise le Droit Humain qui est ouverte à tous sans aucune distinction de sexe, de religion, de race ou de nationalité ». Elle a abandonné le titre de Droit des Femmes pour celui de Droit Humain qui englobe toute l’humanité ; peut-être s’est-elle inspirée de la publication faite par la loge expérimentale de 1860, Le Temple des Familles, qui a déjà utilisé la formule.

  


  
    Ce même jour, Georges Martin annonce qu’il veut être affilié (être inscrit sur la liste des membres), et l’on désigne le collège des officiers dont on fixe l’installation au mois de novembre. Maria Deraismes est Vénérable Maître et Clémence Royer Vénérable d’honneur. Le Droit Humain vient de naître.

  


  
    En mai 1893, Georges Martin dépose à la préfecture de la Seine le texte de la Constitution de la Grande Loge Symbolique Écossaise de France Le Droit Humain. Elle comprend 40 articles qui sont précédés par une Déclaration de principes. La Grande Loge Symbolique Écossaise de France le Droit Humain reconnaît « fonder son Temple maçonnique sur la Libre Pensée, la Morale, la Solidarité et la Justice sociale ». Ses membres devront « propager ces idées ». La constitution ne concerne que la France ; ainsi, il est précisé que l’on va s’appliquer à créer des loges « dans les départements et partout où il y a des Français sur la surface du globe ». Des loges ont été rapidement créées notamment à Lyon, Rouen, Le Havre, Zurich.

  


  
    La nouvelle Obédience est une Grande Loge (fédération de loges) et, en tant que telle, elle ne regroupe que des loges symboliques ou ateliers bleus des trois premiers degrés ; toutefois, la latitude est laissée à ses membres d’accéder à des ateliers de Hauts Grades. L’administration est confiée aux officiers de la Grande Loge, élus au suffrage universel pour cinq ans. Ils sont contrôlés par un conseil de surveillance désigné annuellement en novembre, pour partie par la Grande loge et pour partie par les ateliers (un élu par tranche de 50 membres). Les modalités d’initiation, celles de création de loges, le rôle des officiers sont nettement définis. Pour affirmer combien le Droit Humain veut s’inscrire dans la communauté maçonnique, il est reconnu un droit de visite aux membres des Obédiences masculines sans autre condition que de justifier et de leur qualité de maçon et de leur grade.

  


  
    Aussi une évolution s’est-elle vite amorcée. Le 26 avril 1896, le texte de la Constitution et Règlements généraux de la Grande Loge Symbolique Écossaise Le Droit Humain (Obédience mixte Juridiction universelle) est adopté en tenue de Grande Loge ; il est publié le 7 mai 1896. On y relève quelques points nouveaux : mixité et internationalisme apparaissent dans le titre. Il est créé un Grand Conseil constitué par la réunion du conseil d’administration de la Grande Loge (collège des officiers) et du conseil de surveillance, en cas de différend entre les deux structures. Par ailleurs, des articles traitent de la discipline maçonnique.

  


  III. – La création de l’OMMI (Ordre maçonnique mixte international)


  
    Année après année, des loges sont ouvertes, mais le Droit Humain reste marginal en franc-maçonnerie. La mixité n’est pas admise par la communauté maçonnique et surtout la nouvelle Obédience ne répond pas aux règles fixées par les Grandes Constitutions (Convent de Lausanne de 1875). Georges Martin est conscient de tout cela et sait combien il est important de se faire reconnaître. Il sait qu’il faut savoir garder de la franc-maçonnerie masculine l’expérience qu’elle a acquise au cours des deux derniers siècles. Il comprend qu’il est utile de compléter ce qui a été créé en 1893 et 1896, et intégrer les ateliers de Hauts Grades. Le 11 mai 1899, au 51, rue Cardinal-Lemoine, le Très Illustre Frère Joseph Décembre, dit Décembre-Alonnier, confère le 33e degré à 10 membres du Droit Humain dont Georges Martin. Il préside lui-même ce premier Suprême Conseil jusqu’en 1903. Le 11 mai 1901 est publiée la Constitution de l’Ordre Maçonnique Mixte International Le Droit Humain. Ce titre distinctif est demeuré celui de l’Obédience. Entre 1901 et 1914, ce texte a été révisé quatre fois par le Suprême Conseil mais a laissé des points non résolus comme celui du statut des entités nationales. Dans cette période l’implantation internationale du Droit Humain s’est affirmée (Grande-Bretagne, Indes, États-Unis, Pays-Bas, Italie, etc.). La Constitution de 1901 place tous les ateliers sous l’autorité du Suprême Conseil International dont les membres sont nommés à vie et se réunissent à Paris. Dans chaque pays il désigne un représentant chargé d’assurer la liaison et de veiller à la bonne application de la Constitution et des Règlements.

  


  
    La Constitution de 1901 définit les ateliers de Hauts Grades (Chapitres, Aréopages, Tribunaux du 31e degré, Consistoires du 32e degré) dont la gestion est assurée dans chaque pays par un Aréopage national. Entre 1901 et 1911, le développement international s’est affirmé. Aussi en 1911, est-il précisé que dans un pays où le nombre des ateliers est suffisant, on peut créer un Conseil national réunissant tous les maçons des 31e, 32e et 33e degrés. Ce conseil détient localement le pouvoir exécutif alors que le Suprême Conseil conserve seul le pouvoir législatif.

  


  
    La progression de l’Ordre a été réelle et en même temps se sont posées quelques nouvelles questions, notamment sur la possibilité de réunir Congrès et Convents. Aussi en 1911 est-il annoncé qu’il est bon de prévoir la réunion d’un Convent international et deux dates sont suggérées : septembre 1914 ou septembre 1915. Il s’agira alors de rédiger une constitution qui ne soit pas « élaborée par des Français seuls ». La Première Guerre mondiale n’a pas permis cette rencontre aux dates prévues. Elle aura finalement lieu en 1920.

  


  
    L’Ordre Maçonnique Mixte International le Droit Humain ne s’est pas constitué d’un seul coup, mais par étapes, dans un laps de temps relativement court. Il lui reste alors à se développer et s’affirmer entre 1893 et 1901.

  


  IV. – La réaction du monde maçonnique


  
    Une nouvelle Obédience maçonnique a besoin pour exister réellement de faire entièrement partie de la communauté maçonnique et par conséquent d’être reconnue. Cela n’a pas été facile pour le Droit Humain qui a fait le choix de la mixité, de l’internationalisme et de la pratique de la continuité initiatique. Il a bousculé les habitudes.

  


  
    L’Obédience mixte a été rapidement reconnue par la Grande Loge Symbolique Écossaise dont on sait que l’atelier Les Libres Penseurs du Pecq a initié Maria Deraismes. En 1896, une partie des loges de cette Obédience a rejoint la Grande Loge de France. Celles qui restent forment la Grande Loge Symbolique Écossaise maintenue, dont la constitution élaborée entre 1898 et 1901 reconnaît la mixité pour les ateliers qui le désirent. La tentative d’accord entre les deux Obédiences, faite le 24 février 1899, n’aboutit pas. Pourtant, le 26 mai de la même année, la loge Diderot organise une tenue interobédientielle au cours de laquelle Marie Bonnevial présente un travail sur La mission de la femme. On arrive peu à peu à une sorte de collaboration allant jusqu’à la double appartenance. Le 21 juin 1901, la Grande Loge Symbolique Écossaise maintenue affilie cinq sœurs du Droit Humain : Marie Bonnevial, Vera Starkof, Aline Marx, Mary et Jenny Billioud. La disparition de la Grande Loge Symbolique Écossaise un peu avant 1914 a rendu obsolète tout ce qui avait été tenté.

  


  
    Les deux grandes Obédiences françaises, Grand Orient de France et Grande Loge de France, ont été surprises et désarçonnées. La question de la femme en franc-maçonnerie ne pouvait que les interpeller. Leur attitude et leurs réactions ont été différentes.

  


  
    Au Grand Orient de France, le choc est venu de la demande d’admission faite le 29 mai 1899 par une femme, Amélie Gédalge, à la loge L’Unité Maçonnique de cette Obédience… Cela ouvre un débat en son sein, débat assez vif et qui aboutit à un refus du Conseil de l’Ordre. Occasion manquée ou réflexe normal pour l’époque ? On ne peut trancher. Le Grand Orient n’est manifestement pas prêt.

  


  
    La question est longuement débattue lors des Convents de 1900, 1901 et 1902. Leurs comptes rendus permettent de saisir la diversité des réactions. Ainsi, en 1902, le frère Guillemot a déclaré : « Je suis pour ma part partisan résolu de l’émancipation des femmes et j’estime que cette œuvre d’émancipation, c’est à la franc-maçonnerie de la poursuivre. »

  


  
    Sur le terrain, bon nombre d’ateliers du Droit Humain n’auraient pu allumer leurs feux s’ils n’avaient eu l’aide de frères du Grand Orient. Pourtant, la reconnaissance officielle du Droit Humain, suggérée en 1901 par le frère Buisson, n’a été décidée que le 21 septembre 1921 lorsque le Convent du Grand Orient vote la signature d’une Convention avec le Droit Humain.

  


  
    En ce qui concerne la Grande Loge de France, la situation a été différente. Cette Obédience se constitue en 1894 après les événements consécutifs à la création de la Grande Loge Symbolique Écossaise. Il faut donc d’abord construire la nouvelle Obédience qui, en 1896, s’enrichit d’un certain nombre de loges de la Grande Loge Symbolique Écossaise. Entre 1898 et 1901, le Suprême Conseil de France est muet et n’émet aucun avis officiel. Pourtant, il ne peut ignorer ce qui se passe dans le monde maçonnique, notamment le fait qu’en 1901, des tenues interobédientielles mixtes aient été organisées. La parade vient en 1901 justement : l’ouverture de loges d’adoption est autorisée. La première, Le Libre Examen, allume ses feux le 29 mai 1901. La Constitution de 1906 définit les règles de ces loges d’adoption. Il faut détourner les femmes de l’idée d’entrer dans une loge mixte. La Grande Loge de France veut respecter les landmarks : règles intangibles dont le No Women, règles plus ou moins opportunistes en l’occurrence.

  


  


  

  ChapitreIV


  Principes fondateurs


  
    

  


  
    
      En 1920, l’Ordre Maçonnique Mixte International, créé en 1901, trouve avec la Constitution internationale ses règles définitives. Ainsi sont affirmés les principes constitutionnels auxquels l’Ordre obéit. Majoritairement composé d’ateliers travaillant au Rite Écossais Ancien et Accepté, le Droit Humain accorde, après adaptation, la pratique du Rite Anglais pour répondre à l’internationalisation de ses statuts. Il se singularise, au sein de la maçonnerie, par la continuité initiatique.

    


    I. – Le Convent de 1920


    
      En 1912, un Convent réunissant tous les ateliers de l’Ordre est programmé pour septembre 1914, afin d’adopter la Constitution internationale. Il doit coïncider avec l’inauguration du Temple, 5, rue Jules-Breton à Paris 13e, qui a lieu en septembre 1916, deux semaines avant que Georges Martin, son donateur, ne décède. En raison de la guerre, le Convent international ne se réunit à Paris qu’en août 1920. Il est convoqué par Eugène Piron, Grand Maître de l’Ordre, qui le préside. Les autres offices sont répartis après un vote entre les délégués des différents pays.

    


    
      Ce premier Convent réunit les délégués du 33et dernier degré de la maçonnerie mixte. L’Ordre compte alors plus de 300 ateliers en France, aux États-Unis, aux Pays-Bas, en Italie, en Grande-Bretagne et en Suisse. La date est historique : elle marque un tournant capital dans l’existence de l’Ordre, c’est une étape décisive pour son rayonnement et un moment fort dans la vie du Droit Humain. C’est la première fois que des délégués venant de pays éloignés, parlant des langues différentes, ayant des opinions religieuses, philosophiques et politiques parfois dissemblables, sont réunis. Les travaux sont placés sous l’égide de Maria Deraismes et de Georges Martin. Leurs débats portent sur le projet de la Constitution élaborée par Georges Martin et acceptée par le Suprême Conseil de l’époque. Ils étudient di- verses questions relatives à l’Ordre. De longues discussions sont nécessaires pour jeter les nouvelles bases, mais, pierre après pierre, les articles prennent forme ; ils sont à l’image du Temple ouvert sur la voûte étoilée, lieu de rêves, mais aussi de réflexion et de sagesse.

    


    
      Le président de la Fédération américaine, Louis Goaziou, est élu pour diriger la commission de la Constitution. Il contribue largement à l’élaboration du document, appelé à s’adapter à la modernité des temps, tout en respectant les règles maçonniques et en reliant sous une même bannière les francs-maçons du Droit Humain.

    


    
      Le Suprême Conseil renonce au pouvoir législatif, désormais détenu par le Convent international. Il conserve le pouvoir exécutif de l’Ordre. Il devient le gardien de la Constitution internationale et des Règlements généraux. Il est la clé de voûte de l’édifice. Il est la puissance génératrice, régulatrice et protectrice, il constitue le gouvernement suprême pour tous les ateliers du Droit Humain. Son fonctionnement, ses attributions et prérogatives sont définis ainsi que les pouvoirs et le nombre de membres, élus ad vitam, dont 9 au moins sur 33 sont français. Ce n’est qu’en 1934 que les membres sont élus pour sept ans et sont rééligibles.

    


    
      Dans la déclaration de principes, l’Ordre affirme l’égalité de l’homme et de la femme, ainsi que la continuité initiatique. Les principes et la méthode de travail sont ceux des Grandes Constitutions Écossaises de 1786, révisées à Lausanne en 1875. La liberté de croyance en l’éternité ou la non-éternité de la vie spirituelle est admise. Deux voies s’offrent aux membres, l’une plus spiritualiste, l’autre plus rationaliste. Le siège est fixé à Paris, 5, rue Jules-Breton. Un Convent international réunira désormais tous les sept ans, à Paris, les délégués de tous les ateliers. La langue utilisée est le français, l’anglais le sera également à partir de 1947. Il est alors décidé qu’en cas de contestation, le texte français fera loi. Sur tous les documents, les mots « maçonnerie mixte » seront suivis des mots « Le Droit Humain » en français. Une redevance annuelle est arrêtée, un livret maçonnique est institué. Le bulletin, organe de liaison entre tous, est conservé. L’annuaire des ateliers sera dressé en 1922, réimprimé en 1925, mais sa diffusion sera interrompue par souci de sécurité.

    


    
      L’article 9 fixe les conditions pour la formation des fédérations et des juridictions, ainsi que les rapports qu’elles entretiennent entre elles et avec le Suprême Conseil. Son représentant est l’intermédiaire obligé entre l’organisation nationale et cette entité. L’article est important, la maçonnerie mixte va, de ce fait, prendre un nouvel essor. En l’espace d’une année, 17 fédé- rations et juridictions se créent. Cet article apporte une modification importante notamment pour la France. La précédente Constitution n’accordait pas le droit de constituer des organisations nationales. Très vite, les loges de France et des colonies s’organisent, se structurent, sur un plan fédéral. La Fédération française est constituée les 30 et 31 octobre 1921 au cours d’un Convent national. Son entrée en fonction date du 1er janvier 1922.

    


    
      La Constitution internationale est votée à l’unanimité. Le Grand Maître Eugène Piron demande à tous les maçons présents de prêter solennellement serment sur le texte.

    


    
      Le Convent de 1920 a donné un nouvel élan au Droit Humain et une dimension internationale officielle. Le Convent suivant est fixé en 1927 conformément à la Constitution : il se déroulera au grade de maître, ce qui permettra à un plus grand nombre de maçons d’assister, en visiteurs, à ses travaux.

    


    
      Depuis 1997, le Convent international se réunit tous les cinq ans. Les travaux sont simultanément traduits en français, anglais et espagnol.

    


    II. – Les principes constitutionnels


    
      Une caractéristique majeure du Droit Humain réside dans la volonté humaniste de ses fondateurs. Depuis le xviiie siècle, la franc-maçonnerie a évolué pour répondre aux objectifs de ses membres, aussi bien dans une voie initiatique, spirituelle, que dans une démarche humaniste et sociale, voire politique. Mais le Droit Humain n’est pas le fruit d’une évolution : il est une véritable création dans laquelle les structures et les idéaux maçonniques ont été mis en œuvre pour promouvoir les principes fondateurs de cette nouvelle Obédience.

    


    
      Georges Martin et Maria Deraismes fondent le Droit Humain pour mettre directement en application les principes qui motivent toute leur démarche : égalité des êtres humains, tolérance véritable qui ne peut se fonder que sur la laïcité.

    


    
      Lorsque Georges Martin rédige le projet de Constitution qui sera soumis à l’approbation du premier Convent international en 1920, il expose clairement et prioritairement ces principes dans l’article premier :

    


    
      « L’Ordre Maçonnique Mixte International affirme l’égalité intellectuelle, indiscutable pour lui, des deux Êtres Humains, l’homme et la femme, et en proclamant le “Droit Humain”, il veut qu’ils puissent arriver sur toute la terre, à jouir, d’une façon égale, de la Justice Sociale, dans une Humanité organisée en Sociétés libres, fraternelles et pacifiques.

    


    
      « Il est composé de Francs-Maçons des deux sexes qui, fraternellement unis sans distinction de races, de religions, de philosophies ou de rites maçonniques, édifient leur Temple à la gloire de l’Humanité.

    


    
      « Ses adeptes respectant toutes les croyances relatives à l’éternité ou à la non-éternité de la vie spirituelle cherchent à réaliser sur la terre, pour tous les humains, le maximum de développement intellectuel et du bonheur matériel et moral possible pour chaque individu dans l’humanité fraternellement organisée. [1]»

    


    
      Aujourd’hui, au-delà de l’évolution du langage et des usages, ces principes constitutionnels restent les mêmes. La Constitution internationale de 1997, comme celle de 2002, réaffirme les mêmes principes.

    


    
      Si l’application de ces principes fondateurs se conçoit dans toutes les activités des membres de l’Ordre, elle doit s’exercer en tout premier lieu dans l’activité maçonnique elle-même. Dans une Obédience mixte, l’égalité des sexes va de soi, même si la parité y est dans des proportions inverses de celles du monde politique : le Droit Humain compte bien plus de femmes que d’hommes, et il faut remarquer que le partage des responsabilités, à tous les niveaux, s’établit dans le même rapport : dans la pratique, l’égalité est réelle. L’égal accès de l’homme et de la femme à la franc-maçonnerie est aujourd’hui un principe reconnu par la quasi-totalité des Obédiences, en France du moins. Même si toutes ne le mettent pas en œuvre, quelques-unes, en particulier le Grand Orient de France, autorisent leurs loges à recevoir les sœurs « en visite ».

    


    
      Un autre principe essentiel, celui de la tolérance, reçoit dans le Droit Humain une application totalement originale dans le domaine de la liberté de pensée. En effet, la franc-maçonnerie moderne, par le fait de son évolution, connaît une grande diversité quant à ses référents spirituels. Depuis ses origines au début du xviiie siècle, elle reconnaît un principe créateur, divin pour les uns, symbolique pour les autres, sous le nom de Grand Architecte de l’Univers. Une conception stricte de la laïcité, dans le contexte d’affrontement rude qui aboutit en 1905 à la séparation de l’Église et de l’État, a conduit le Grand Orient de France à abandonner l’obligation de cette référence dès 1877 (cette année-là, la référence au Grand Architecte de l’Univers sera purement et simplement supprimée de la Constitution du Grand Orient de France). Aujourd’hui, certaines Obédiences ne font plus usage de l’invocation de ce principe spirituel. D’autres l’ont maintenu, quelques-unes lui conférant même un caractère divin. Le Droit Humain, par son caractère international, connaît en son sein tous ces courants. Il a su très tôt adopter une position de tolérance et de laïcité véritable, ne rejetant pas la référence au principe spirituel du Grand Architecte de l’Univers et laissant ses ateliers libres d’y souscrire ou non. Sur la proposition du frère Louis Goaziou, Grand Commandeur de la Fédération américaine, le Convent international de 1927 adopta le texte suivant comme dernier paragraphe de l’article 1er de la Constitution : « Respectant toute liberté d’interprétation, l’Ordre reconnaît le symbole du Grand Architecte de l’Univers comme symbole traditionnel de la Maçonnerie. » Mais tous les ateliers travaillent selon leurs conceptions philosophiques à la gloire de l’Humanité ou à la gloire du Grand Architecte de l’Univers. Depuis 1947, de façon plus concise, l’article 8 de la Constitution énonce : « Les loges de l’Ordre Maçonnique Mixte International “Le Droit Humain” travaillent “À la Gloire du Grand Architecte de l’Univers” ou/et “À la Gloire de l’Humanité”. » Depuis 1976, la formule « À la Gloire de l’Humanité » a été remplacée par « Au Progrès de l’Humanité ».

    


    
      Ainsi, chaque loge peut, par un vote démocratique, choisir l’une ou l’autre de ces invocations ou même les cumuler, ce qui est fréquent. Cette position parfaitement libérale est l’exacte application de l’adogmatisme exprimé dans l’article 5 : « L’Ordre Maçonnique Mixte International “Le Droit Humain” ne professe aucun dogme. Il travaille à la recherche de la Vérité. »

    


    
      La synthèse de ces principes est concrétisée par l’introduction, dans la Constitution internationale, lors du Convent international de 1997, du « respect de la laïcité ». La laïcité est entendue dans son sens le plus large : c’est le principe qui fonde les luttes contre les inégalités, les exclusions et l’injustice ; le principe qui permet le développement de l’autonomie, de l’exercice de l’esprit critique pour chacun d’entre nous. En effet, la laïcité garantit la neutralité de l’État afin qu’il respecte les origines, les cultures, les religions et les valeurs de chacun sans accorder de privilèges à aucune d’entre elles.

    


    
      Ainsi, si les principes fondamentaux de l’Ordre restent inchangés, le texte de la Constitution internationale peut être modifié pour garantir un éclaircissement toujours plus approfondi de ces principes et un progrès dans le fonctionnement démocratique de l’Ordre.

    


    III. – Les rites maçonniques pratiqués au Droit Humain


    
      Depuis son origine, la franc-maçonnerie utilise des rites structurant ses réunions et permettant à ses membres de franchir les étapes successives du cheminement initiatique. Ces rites sont nombreux et variés, ayant subi l’influence de courants symboliques et spirituels divers, de la chevalerie templière à la Rose-Croix en passant par la kabbale et l’alchimie. Mais ils sont issus d’une source commune : les confréries de bâtisseurs qui donneront aussi naissance aux rites du Compagnonnage.

    


    
      Le Droit Humain n’est pas, comme certaines Obédiences, ce que l’usage nomme une « Fédération de Rites ». Il est fondé sur la structure complète du Rite Écossais Ancien et Accepté dont les 33 degrés culminent dans un Suprême Conseil, seule autorité initiatique pour l’Ordre tout entier. Toutefois, le caractère international du Droit Humain a conduit celui-ci à prendre en considération les rites pratiqués ailleurs qu’en France, en particulier dans les pays où s’est développée la franc-maçonnerie anglo-saxonne. Dans chaque pays, il laisse la possibilité aux membres de l’Ordre de pratiquer le rite de leur choix, soit le Rite Écossais Ancien et Accepté, rite générique de l’Ordre, soit le rite d’usage dans le pays en question. Toutefois, afin de conserver à l’Ordre son caractère universel, et de lui assurer une véritable base commune et internationale, indépendamment du rite qu’ils pratiquent, tous les sœurs et frères usent des mêmes signes, attouchements et mots de reconnaissance, suivant leur degré d’avancement dans l’Ordre : ceux définis par les Suprêmes Conseils du monde entier réunis en Convent international à Lausanne en 1875.

    


    
      Aujourd’hui, le Rite Écossais Ancien et Accepté, rite de référence du Droit Humain, est évidemment celui pratiqué par le plus grand nombre de membres, surtout en Europe. Mais le Rite Anglais, avec ses différentes variantes, est très répandu dans les pays sous influence anglo-saxonne.

    


    
      1. Le Rite Écossais Ancien et Accepté. – Ce rite, structuré au début du xixe siècle, est aujourd’hui le plus répandu dans le monde. La plupart de ses degrés sont apparus en France avant la Révolution. Ils ont été complétés et organisés par des maçons américains à la fin du xviiie siècle. Au cours du xixe siècle, ce système de l’Écossisme en 33 grades, fondement de la franc-maçonnerie dite « écossaise », est revenu en France où il s’est développé avant de s’étendre en Europe et dans le monde entier. À l’origine, l’Écossisme se présente comme un système comportant exclusivement des hauts grades, mais, très vite, il crée des Rituels pour les trois premiers degrés, rituels qui s’inspirent de la maçonnerie des « Antients » exposés dans The Three Distinct Knocks de 1760. Les trois premiers degrés – Apprenti, Compagnon, Maître – constituent la base de la Maçonnerie symbolique, souvent qualifiée de Maçonnerie bleue. Elle est pratiquée dans ce que l’on appelle les « loges bleues » ou « loges symboliques », ces ateliers sont, de loin, les plus nombreux de l’Ordre. Les 30 autres degrés, les Hauts Grades, sont le développement et le complément des trois premiers. Arrivé au 3e degré, la sœur ou le frère Maître atteint la plénitude maçonnique. Georges Martin, figure emblématique de l’Ordre, disait : « On est Maçon complet lorsque l’on est arrivé au grade de Maître, mais on n’est un Maçon parachevé que lorsque […] on a gravi […] lentement tous les degrés de l’Ordre. » [2].Les Hauts Grades sont répartis en quatre groupes : les ateliers de Perfection du 4e au 14e degré (ateliers verts) ; les Chapitres du 15e au 18e degré (ateliers rouges) ; les Aréopages du 19e au 30e degré (ateliers noirs). Le dernier groupe, que l’usage qualifie de Maçonnerie blanche, réunit les Souverains Tribunaux du 31e degré et les Consistoires du 32e, sous l’autorité du Suprême Conseil du 33e degré. Les hauts grades rassemblent les maçons de l’Ordre plus spécifiquement intéressés par la recherche symbolique et la réflexion sur les questions métaphysiques.

    


    
      Tous ces grades ne sont pas mis en œuvre de la même façon. La plupart sont simplement communiqués et quelques-uns pratiqués à l’occasion des cérémonies d’admission aux niveaux d’usage habituel qui sont les 4e, 12e, 14e, 18e, 30e, 31e, 32e et 33e degrés.

    


    
      2. Le Rite Anglais. – Si le Rite Écossais Ancien et Accepté est pratiqué par la plupart des membres du Droit Humain de France et de l’Europe continentale, en revanche le Rite Anglais est en usage dans la très grande majorité des loges implantées dans les pays sous influence anglo-saxonne, des États-Unis à l’Australie, en passant bien entendu par la Grande-Bretagne. Dès le début de l’extension internationale du Droit Humain, il est apparu nécessaire d’adopter, au moins en partie, les usages maçonniques déjà en pratique dans les pays où se constituaient de nouvelles loges. Cette mesure prag- matique était indispensable pour favoriser l’intégration de la jeune Obédience mixte dans des secteurs où la présence de la femme dans les loges était pour le moins totalement inconnue, voire même perçue comme in- congrue. Il fallait aussi prendre en considération les usages et les mœurs de la société d’où étaient issus les candidats potentiels, dont beaucoup étaient les épouses de francs-maçons des Obédiences masculines pratiquant le Rite Anglais.

    


    
      Ainsi, le Droit Humain intégra ce rite, en procédant à quelques adaptations rendues nécessaires par l’admission de femmes, mais aussi pour maintenir une cohérence générale avec l’usage principal du Rite Écossais Ancien et Accepté, particulièrement pour les Hauts Grades. En effet, le Suprême Conseil, « Écossais » par nature, ne pouvait être que l’autorité initiatique unique gérant l’ensemble des rites pratiqués dans les loges placées sous son autorité.

    


    
      Le Rite Anglais se décline suivant différents « styles » qui sont de simples variantes par rapport à la forme principale du rite. Les plus connus dans la Maçonnerie Mixte sont les styles Émulation, York, Lauderdale, Verulam ou encore de Sydney. Les caractéristiques générales sont très proches de celles du Rite Écossais Ancien et Accepté, la spécificité se manifestant par une référence spiritualiste plus marquée, la disposition particulière de la loge et la place des officiers, dont certains, comme les diacres, ne sont plus en usage dans le Rite Écossais Ancien et Accepté. Les discours à portée symbolique et morale sont plus développés, et les cérémonies plus longues.

    


    
      Les trois grades symboliques trouvent leur développement dans des degrés complémentaires spécifiques, tels que les loges de Mark et de Royal Ark Mariner, les Chapitres de Royal Arch et de Knights Templar. Dans les pays où ils sont en usage, ils sont intercalés dans l’ensemble des grades de l’Écossisme tout en conservant leur originalité, dans le respect de la continuité initiatique, caractéristique fondamentale du Droit Humain.

    


    
      3. La continuité initiatique. – Parmi les Obédiences maçonniques du monde entier, le Droit Humain se caractérise par la continuité initiatique, qui est inscrite dans sa Constitution internationale : « […] le Suprême Conseil est le gouvernement suprême des Loges, Ateliers de Perfection, Chapitres, Aréopages, Tribunaux, Consistoires, Grand Conseils des 33e, Juridictions et Fédérations de l’Ordre Maçonnique Mixte International “Le Droit Humain” pour tous les pays de la Terre (art. 10). [3]»

    


    
      L’Ordre, conformément aux fondements mêmes de l’Écossisme, est structuré du 1er au 33e degré sans solution de discontinuité dans la voie initiatique. Si, pour la France, la gestion administrative des grades symboliques est déléguée à un Conseil national, et celle des Hauts Grades (du 4e au 30e) à un Aréopage national (ces organismes peuvent porter un autre nom dans certains pays), le Suprême Conseil conserve une réelle autorité sur l’ensemble des ateliers qui constituent une pyramide dont il est le sommet. Certes, des structures démocratiques comme les convents, nationaux ou internationaux, assurent le pouvoir « législatif » général, mais le Grand Maître, Très Puissant Souverain Grand Commandeur, élu pour cinq ans, est le véritable chef de l’Ordre tout entier, de sa base à son sommet. En 1901, Georges Martin présentait l’organisation générale de la franc-maçonnerie Mixte ainsi : « … Le Suprême Conseil Universel Mixte devient maintenant pour notre Ordre la seule Puissance créatrice d’ateliers du 1er au 33e degré, non seulement pour la France…, mais encore pour tous les Pays du Globe, ce Suprême Conseil s’étant constitué pour fonder des ateliers mixtes… partout où il pourra en établir, afin de poursuivre la réalisation d’abord de l’égalité de droits pour les deux sexes, dans la franc-maçonnerie, et ensuite, la proclamation et la reconnaissance du Droit Humain, dans le monde profane… Le Suprême Conseil, dans toute organisation maçonnique complète, est la clé de voûte de l’édifice… [4]»

    


    IV. – Échelle initiatique et échelle administrative


    
      L’Ordre Maçonnique Mixte International le Droit Humain est avant tout initiatique. Son but est de promouvoir toute recherche philosophique, morale, spirituelle et sociale. Le maçon a le devoir de travailler sur lui-même et sa recherche consiste à améliorer son être intérieur. Mais l’échelle initiatique ne peut être démocratique. Ainsi la Chambre des Compagnons (loge bleue réunie au second degré) désigne-t-elle les apprentis susceptibles d’être élevés au second degré, la Chambre du Milieu (loge bleue réunie au grade de Maître) coopte, parmi les Compagnons, les frères et sœurs qu’ils envisagent d’élever à la maîtrise. Ainsi en est-il jusqu’au sommet de l’échelle initiatique qui fonctionne donc du haut vers le bas. Les différents degrés sont atteints au rythme de chacun. Les marches gravies l’une après l’autre sont destinées à perfectionner l’enseignement. Lorsqu’un maçon a assimilé celui d’un degré et qu’il a présenté des travaux, il peut espérer être promu à un degré supérieur. Mais l’acceptation de cette élévation est soumise à un vote. Il n’y a aucun automatisme.

    


    
      À cette structure initiatique se superpose une structure administrative. Comme toute association nationale, une fédération obéit aux lois de son pays : en France, il s’agit de la loi de 1901 sur les associations. La structure administrative du Droit Humain se doit, en revanche, d’être strictement démocratique, ses instances se doivent d’avoir des activités parfaitement transparentes.

    


    
      Il est parfois difficile de distinguer l’échelle initiatique de l’échelle administrative, toutes deux étant étroitement imbriquées. Mais si la première est fondée sur le principe de la cooptation, la seconde est incontestablement démocratique.
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  ChapitreV


  Un siècle de développement


  
    

  


  
    
      Depuis 1893, plus d’un siècle s’est écoulé, et le Droit Humain n’a cessé de s’affirmer. Il s’est développé et a su prendre place dans le monde maçonnique français et international. La loge mixte de 1893 ne regroupait pas 20 membres, l’Ordre Maçonnique Mixte International le Droit Humain en compte, en 2002, près de 27 000 regroupés dans plus de 1 000 ateliers du 1er au 33e degré.

    


    
      Les Obédiences masculines plus anciennes affichent des effectifs supérieurs, mais le Droit Humain n’a eu que le xxe siècle comme temps historique. Il lui a tout d’abord été nécessaire de se faire comprendre et admettre, ce qui n’était pas une évidence. Ouvrir des ateliers en Europe et hors d’Europe s’est heurté à bien des obstacles. Les conditions politiques, sociales, économiques ont changé. Cela a exigé des remises en question et des adaptations. Le xxe siècle a connu la violence sous de multiples formes dont les deux guerres mondiales sont les exemples les plus évidents. À cela, il faut ajouter le temps des dictatures fascistes et communistes, celui de la guerre froide comme celui du progrès économique que l’on a pu croire exponentiel et qui a abouti à des bouleversements sociaux importants. Cela risquait de ne pas faciliter la transmission du message humaniste de l’Ordre Maçonnique Mixte International le Droit Humain. Pourtant, la seconde moitié du siècle a vu se développer l’affirmation des Droits de l’homme par l’onu et l’Unesco. Le Droit Humain International a sa place dans une mondialisation humaniste dont on peut souhaiter qu’elle soit le fait majeur du xxie siècle.

    


    
      De 1893 à 2002, son développement s’est effectué à des rythmes variables suivant les décennies et suivant l’impact des grands événements politiques et sociaux, nationaux et internationaux.

    


    I. – Évolution de l’Ordre


    
      1. 1893-1914 : Création et début de la nouvelle Obédience maçonnique. – Cette période est courte : une vingtaine d’années, pas tout à fait une génération. Pourtant, l’élan donné est décisif. Le Droit Humain a mis en évidence un problème de société, celui de la condition de la femme, et il a posé celui de l’admission des femmes en franc-maçonnerie. En fait, il s’est inscrit dans l’époque où en France la République s’installe avec le souci de donner aux mots de liberté et égalité une réalité concrète dans la vie courante.

    


    
      Le développement du Droit Humain est dû également à certains maçons dont le rôle a été déterminant. Il faut citer en premier lieu Georges et Marie-Georges Martin qui, au cours de leurs nombreux déplacements, rencontrent des maçons et des profanes ; ils incitent les premiers à créer des loges mixtes et les seconds à rejoindre la franc- maçonnerie mixte. Dans le monde anglo-saxon, l’action d’Annie Besant en Grande-Bretagne et dans les Indes anglaises, celle de Louis Goaziou aux États-Unis ont été décisives pour l’implantation du Droit Humain dans ces pays. Un rôle similaire est joué par le frère Fricke aux Pays-Bas, la sœur et le frère Hund en Australie.

    


    
      Les grands empires coloniaux qui existent alors (France, Angleterre, Pays-Bas) ont été des lieux d’implantation des loges grâce à la présence des Européens venus des métropoles. C’est le cas en Afrique du Nord (Alger, Tunis, Casablanca), en Égypte, en Inde, en Indochine. Il a fallu veiller à éviter le piège de la domination coloniale, en tentant d’initier des indigènes (par exemple à Hanoi) et en utilisant dans les rituels les langues locales (comme l’arabe en Égypte). De plus, à ses débuts, le Droit Humain s’est souvent implanté dans des orients où les Obédiences masculines avaient déjà des ateliers. La franc-maçonnerie y était connue, et il a seulement fallu vaincre les réticences face à la mixité.

    


    
      Entre 1893 et 1901, c’est-à-dire à l’époque où l’on publie les textes fondateurs, le développement du Droit Humain est relativement modeste, se limitant pratiquement à la France. Dès 1894-1895, l’ouverture d’une loge est tentée à Blois, mais l’expérience n’aboutit pas : en 1901, la loge est en sommeil. En 1895, à Lyon, a lieu la première implantation durable : Marie Bonnevial y crée la loge no 2. En 1896, Rouen accueille la loge no 3. En 1901, la loge mère no 1 donne naissance à la loge no 4 qui porte aujourd’hui le nom de son premier Vénérable, Marie Bonnevial. Nous ne savons rien sur les effectifs réels de ces ateliers, mais il est permis de penser, sans crainte d’erreur, qu’ils étaient modestes au départ. Il est bon de souligner que bon nombre des fondateurs des premiers ateliers ont été initiés à la loge no 1 à Paris (Marie Becquet de Vienne, Annie Besant…).

    


    
      La première tentative internationale a lieu à Zurich. Georges et Marie-Georges Martin ont été sollicités par Charlotte Gray membre de l’association Good Templars. Le 16 août 1896, la loge est ouverte, et le frère Baer Frischi en est le Vénérable. Elle compte 13 membres. Cet atelier a une courte durée de vie : en sommeil en 1901, il disparaît en 1905 ; mais il a été la première expérience hors de France.

    


    
      À partir de 1901, le développement du Droit Humain se fait à un rythme plus marqué. La Constitution et les Règlements de 1901, ont donné un cadre juridique précis et solide. Par ailleurs, le Droit Humain est mieux connu.

    


    
      En France, les nouvelles loges se créent en province et en banlieue parisienne ; elles commencent à dessiner une toile d’araignée qui demandera à être étoffée. Elles se situent dans des orients divers : Lyon, Rouen, Le Havre, Toulon, Caen, Évreux, Nogent-sur-Marne, Auray, Lille, Clermont-Ferrand, Angers, Nantes, Marseille, Le Mans, Nancy, Cusset-Vichy, Tours, Dijon, Bordeaux, Toulouse. À Paris même est ouverte la loge no 40 ; s’y joignent des ateliers de Hauts Grades : un chapitre et un aréopage. Ainsi s’affirme la continuité initiatique. Des ateliers de même type sont également envisagés à Marseille et Bordeaux.

    


    
      L’internationalisme devient une réalité en Grande-Bretagne, aux États-Unis, aux Pays-Bas et en Italie. En Grande-Bretagne, il faut rappeler le rôle d’Annie Besant. Militante féministe et socialiste affirmée, elle a découvert le Droit Humain grâce à Francesca Arundale. En 1902, avec six de ses amis, elle est initiée à Paris, et peu de temps après elle crée à Londres la loge no 6 Human Duty. Dix ans plus tard, on compte dix loges situées à Londres, Bradford, Leeds, Southampton, Worthing, Bath. Londres a un chapitre. Annie Besant marque profondément le Droit Humain britannique. Théosophe, elle ouvre une voie spiritualiste particulière. Son influence se fait sentir en Inde. Dès 1904, elle crée des loges à Bénarès et Lahore ; en 1909, elle pose la première pierre du Temple d’Adyar et, à cette date Bombay, Allahabad, Colombo ont des loges.

    


    
      Aux États-Unis, Louis Goaziou – que Marc Grosjean qualifie de « l’homme de l’Amérique » [1]– et Antoine Muzzarelli ont ouvert le 25 octobre 1903 à Charleroi en Pennsylvanie la loge no 301 Alpha. C’est incontestablement à Louis Goaziou que l’on doit le développement fulgurant du Droit Humain aux États-Unis. Il naît en 1864 à Scrignac [2],dans le Finistère, dans une humble famille de dix enfants (son père est sabotier, sa mère, mercière itinérante, le laisse orphelin à l’âge de 2 ans). Il part à 16 ans pour les États-Unis avec trois autres jeunes garçons, mais devra, faute d’argent, rejoindre à pied la Pennsylvanie où il exerce l’activité de mineur d’anthracite pendant vingt ans. Il devient très vite un militant révolutionnaire actif dans un contexte d’extrêmes tensions sociales (grèves, revendications, crises parfois violentes comme le massacre de Haymarket à Chicago). Syndicaliste convaincu, il se lance dans une carrière de journaliste, participe à la rédaction d’une presse révolutionnaire d’expression française pour finir par créer L’Union des travailleurs, qui paraîtra de 1901 à 1916. Influencé par Albert Delwarte qui deviendra lui-même un dignitaire du Droit Humain américain, il finit par se convaincre que « la seule révolution sociale qui mettra fin à l’exploitation de l’homme par l’homme est cette révolution, lente il est vrai, qui s’accomplit chaque jour dans les idées. » Par la suite, c’est l’action politique et électorale qu’il recommande, et non plus l’action directe et révolutionnaire. Muzzarelli, professeur de français, découvre L’Union des travailleurs, le contacte et fonde avec lui la première loge américaine du Droit Humain, à Charleroi en 1903. Dès 1904, d’autres ateliers voient le jour à Jeannette, Chicago, Saint-Louis, Los Angeles. L’originalité est que ces loges travaillent rarement en anglais, mais utilisent le français, l’italien, le russe. Leur dynamisme est grand. Le 7 novembre 1908, au cours de la réunion d’une Convention à Saint-Louis, on décide de former une fédération. Louis Goaziou en est élu président et, en 1909, il est nommé représentant du Suprême Conseil pour les États-Unis. Cette même année, Annie Besant vient en Amérique. Elle installe des loges anglophones, crée le degré de Installed Master (réunion d’anciens Vénérables Maîtres pour conférer une initiation particulière à un futur Vénérable Maître élu). Elle contribue à la naissance d’un courant particulier. Ainsi deux voies, rationaliste et spiritualiste, vont-elles cohabiter. Cela ne freine en rien la progression du Droit Humain. En 1914, les États-Unis ont 74 ateliers bleus, 11 Chapitres et 2 Aréopages (pour mémoire, en 1921, il y a 23 loges en activité en France) ; les loges implantées sur des sites miniers (en Pennsylvanie, en Illinois, au Colorado ou dans le Wyoming) ont été créées par Goaziou : elles sont, avant la Première Guerre mondiale, fortement majoritaires : les loges créées par Annie Besant se trouvent plutôt dans les grandes villes : Chicago, New York, Boston…

    


    
      C’est aussi à Annie Besant que l’on doit l’ouverture de loges mixtes en Australie. Elle a initié la sœur et le frère Hund, la sœur Haycraft, qui vont présider aux créations de loges en 1911 à Melbourne et Victoria, en 1912 à Sydney, en 1913 à Brisbane et Adélaïde et en 1916 à Perth. C’est de Sydney que viendront les frères Martyn et Leadbeater pour créer la première loge de Nouvelle-Zélande à Auckland en 1917.

    


    
      Un autre foyer de développement en Europe se situe aux Pays-Bas, toujours grâce à Annie Besant. Le 19 juin 1905, le Grand Maître, Marie-Georges Martin allume à Amsterdam les feux de la loge no 13 Cazotte, première loge néerlandaise. Quatre ont suivi rapidement à La Haye, Rotterdam, Arnhem et encore Amsterdam. La Belgique, proche, a sa première loge, no 45, Vérité, en 1914.

    


    
      Le jeune État italien est né en 1871. La première loge du Droit Humain est installée à Rome en 1904. Entre cette date et 1914, 20 ateliers voient le jour à Gênes, Milan, Turin, Mondovi, Naples, La Spezia, Sanzanna, Udine, Florence. Le résultat est remarquable dans ce pays où l’influence de la papauté est considérable.

    


    
      En Europe centrale et orientale, peu d’ateliers du Droit Humain sont créés : Prague et Salonique font figure d’exception. Il y a peu d’archives sur ces orients. Aussi ne cernons-nous pas entièrement toute la réalité.

    


    
      2. La Première Guerre mondiale. – Quand la Première Guerre mondiale éclate, le Droit Humain a vingt et un ans. Il est en voie de progression, mais le conflit va changer quelque peu la donne. Le processus engagé pour la réunion d’un Convent international en 1914 est interrompu. Ce Convent ne se tiendra qu’en 1920. Pourtant les activités maçonniques n’ont pas totalement été interrompues. À Paris, les trois loges existantes travaillent régulièrement. En 1917, Amélie Gédalge allume les feux de la loge no 55 qui prendra comme titre distinctif le nom de Marie-Georges Martin. En Afrique les ateliers de Tunis, Philippeville, Alger, Djibouti et Tananarive ont poursuivi leurs activités. Aux Pays-Bas, de nouveaux ateliers sont ouverts dans les villes d’Amsterdam et d’Arnhem. Il en est de même dans les Indes néerlandaises en 1915, à Semarana et à Bandung. L’activité est restée importante en Australie et c’est à cette époque que des maçons vont installer le Droit Humain en Nouvelle-Zélande. Il est envisagé de créer une Fédération argentine en 1916, mais les relations entre ces loges lointaines et le Suprême Conseil sont parfois complexes.

    


    
      3. 1919-1939 : la consolidation de l’Entre-deux-guerres. – En 1920 l’Ordre Maçonnique Mixte International le Droit Humain vit un moment décisif avec le Convent international. À partir de ce moment, les transformations enregistrées sont de plusieurs types : augmentation des effectifs et du nombre des ateliers, extension dans de nouveaux pays, création de fédérations et juridictions, entités définies par la Constitution internationale de 1920.

    


    
      En janvier 1921 on dénombre :

    


    
      – 282 loges bleues dont 205 en activité, 37 en sommeil et 23 en formation ;

    


    
      – 63 ateliers de Hauts Grades dont un atelier du 9e degré, un du 13e, 44 Chapitres (34 en activité, 4 en formation, 6 en sommeil), 11 Aréopages, 2 Tribunaux du 31e degré, quatre Consistoires du 32e.

    


    
      En septembre de la même année les chiffres ont déjà changé : 285 loges bleues dont 30 en formation et 43 en sommeil. Les statistiques ne sont pas suffisantes pour suivre avec précision l’évolution ultérieure

    


    
      Entre les deux guerres, la progression est nette : ateliers ouverts dans les pays qui en ont déjà, mais également dans d’autres qui rendent plus dense la localisation géographique du Droit Humain ; des initiations et affiliations font grossir les effectifs. Il faut sur eux être prudent, car des bilans optimistes ont parfois été dressés sans une véritable analyse critique.

    


    
      C’est en Europe, où est né le Droit Humain, que les transformations sont importantes. En 1921, la France a 23 loges bleues, elle en a 42 en 1924 et 90 en 1938. L’effectif est passé de 900 membres en 1921 à 2 300 en 1938. La toile d’araignée peu dense en 1914 s’est épaissie. Dans les années 1920, 42 ateliers sont ouverts et 21 dans les années 1930. Il faut y ajouter les créations en Afrique : Algérie, Égypte et aux Antilles. Les ateliers de Hauts Grades connaissent une expansion : 3 loges de Perfection, 22 Chapitres et triangles capitulaires (France, Égypte, Algérie, Tonkin), 3 Aréopages. Rappelons qu’un triangle est un noyau préparatoire à l’ouverture d’un atelier. La Fédération française fondée en 1921 fonctionne depuis janvier 1922, elle s’organise, se donne des règlements, se dote d’un Conseil national et d’un Aréopage national dont les présidents sont le plus souvent les Grands Maîtres : Eugène Piron, Lucien Lévi, Henri Petit.

    


    
      La Grande-Bretagne et son empire colonial continuent à occuper une place importante. En 1920, on compte 22 ateliers bleus en Grande-Bretagne, 7 aux Indes, 7 en Australie, 4 en Nouvelle-Zélande et 5 en Afrique du Sud. La Fédération britannique se donne une organisation particulière. Elle fait de la loge mère no 6 une loge d’Installed Masters. En 1933, on relève une progression manifeste : 54 loges bleues en Grande-Bretagne, 8 en Afrique du Sud, 3 au Canada, 19 aux Indes, 12 en Australie et 4 en Nouvelle-Zélande. Ce monde maçonnique possède également 17 loges de Mark (Grande-Bretagne, Afrique du Sud, Inde, Australie, Nouvelle-Zélande), 15 Chapitres de Royal Arch (Grande-Bretagne, Ceylan, Australie, Nouvelle-Zélande) auxquels se joignent 15 Chapitres Rose-Croix. Les loges de Mark et les Chapitres de Royal Arch sont des loges de tradition anglo-saxonne autorisées en mai 1931 par le Suprême Conseil, mais qui n’entrent pas dans le REAA.

    


    
      Les Pays-Bas restent un foyer actif de la maçonnerie mixte. Aux huit loges bleues ouvertes en 1920 viennent s’en ajouter sept entre 1924 et 1929. En 1930, on dénombre au total 16 ateliers bleus, trois triangles qui se localisent dans les grandes villes qui en possédaient déjà avant 1914. Le Droit Humain néerlandais a joué dans la période un rôle actif en Europe centrale et orientale où on lui doit certaines créations en Allemagne, Autriche, Yougoslavie, Tchécoslovaquie, Bulgarie et même en Pologne. Les maçons néerlandais qui se sont investis dans la création de loges dans ces régions sont les frères Reelfs et Van Ginkel. Mais ces pays ont des conditions de vie difficiles depuis la signature des traités de paix de 1919 et 1920. Comment vont s’affirmer les pays qui ont été créés ? Les lourdes pénalités prévues pour les vaincus amènent des mécontentements qui ont facilité la montée du national-socialisme. Dès 1933 et l’arrivée d’Hitler au pouvoir, les loges allemandes se sont sabordées en cessant toute activité, car elles ne peuvent, comme le demandaient les Anciens Devoirs, être fidèles au régime.

    


    
      En Europe du Nord, deux fédérations existent : la Fédération finlandaise et la Fédération scandinave qui regroupe trois pays : Danemark, Norvège, Suède. En 1921, le Danemark a une loge en Islande à Reykjavik, loge no 724 Ymir.

    


    
      En 1914, la Belgique n’a qu’une loge à Bruxelles mais elle va connaître un assez grand développement entre les deux guerres, notamment à partir de 1927. En 1928, on dénombre déjà sept loges bleues et un Chapitre dans les villes de Bruxelles, Anvers, Liège, Bruges, Tournai, Verviers. La Seconde Guerre mondiale n’a pas interrompu l’élan donné.

    


    
      En Europe méditerranéenne, le développement du Droit Humain est conditionné par les situations politiques. En 1920, il y a 35 loges bleues en Italie mais dès 1924 elles doivent cesser leurs activités, car elles sont étroitement surveillées. En 1929, les accords du Latran condamnent les sociétés secrètes. Les loges italiennes sont réduites au silence.

    


    
      En Espagne, en 1928, cinq loges du Droit Humain existent à Madrid, Alméria, Barcelone, Malaga, Séville. Le début des années 1930 connaît des conditions favorables avec la République, mais dès la guerre civile et l’arrivée de Franco au pouvoir, la situation s’obscurcit et les loges, comme en Italie, se taisent.

    


    
      Au Portugal, le Droit Humain s’installe en 1923 : la loge Humanidad se transforme en loge mixte. D’autres ont suivi à Lisbonne, Porto Alegre, Accobaça, Tindade Leitao. Mais, en 1934, une loi interdit la franc-maçonnerie dans le pays. La longue dictature du général Salazar ne permettra aucune renaissance.

    


    
      Aux États-Unis, la situation est différente. Le Droit Humain s’y est solidement installé dès avant 1914 avec 74 loges bleues réparties sur une vingtaine d’États. En 1919, elles sont 77 auxquelles s’ajoutent 20 Chapitres Rose-Croix, un Aréopage et un Consistoire. Louis Goaziou reste très actif. En 1918, il a acheté un terrain à Larkspur (Colorado) pour y construire le centre administratif de la Fédération américaine. L’achat s’est monté à 21 000 $, mais il faut envisager 30 000 $ de travaux. Aussi crée-t-il le Building Fund qui recueille les dons. En 1924, les bâtiments sont achevés ; l’un accueille un temple et un autre les services administratifs. Mais une grave crise minière frappe le Colorado, des mineurs perdent leur emploi et parmi eux des maçons italiens membres du Droit Humain. Le projet reste donc inachevé : les homes pour enfants et pour personnes âgées ne seront pas construits. La crise économique de 1929 aggrave la situation, et la gestion de Larkspur est devenue très lourde, d’autant que les dons se font de plus en plus rares et modestes. La Fédération américaine s’est donnée une organisation solide. L’assemblée générale réunie tous les cinq ans élit le président. Le 18 août 1924, lorsqu’elle se tient à Larkspur, elle accueille 61 délégués venus de 21 états et de deux provinces du Canada. En 1938, les 87 ateliers attestent de la progression du Droit Humain.

    


    
      Quelles régions ont accueilli les loges mixtes ? Le démarrage s’est fait dans le Nord-Est en Pennsylvanie. À partir de cette situation, il s’est développé dans les régions proches industrialisées : le Nord-Est, la région des Grands Lacs [3]; de là, il a gagné les États du Middle West [4],avant d’avancer vers les montagnes Rocheuses [5]pour finalement atteindre le Pacifique [6].Dans le Sud, des loges existent [7]mais le Sud traditionnel, celui du coton et du pétrole n’en a pas. La situation sociale y est particulière et bien différente dans sa mentalité de celle des régions industrielles.

    


    
      À la veille de la Seconde Guerre mondiale, la Fédération américaine est solide. Il faut tout de même s’interroger. La crise qui affecte les gisements miniers rend difficile le maintien de certaines implantations. Sept loges du Droit Humain étaient installées dans des villes minières devenues, depuis lors, des ghost towns (villes fantômes). De plus, Louis Goaziou disparaît en 1937. Ses successeurs pourront-ils maintenir la situation alors que les difficultés économiques subsistent, malgré le New Deal de Roosevelt ?

    


    
      L’Amérique latine a connu entre les deux guerres un important développement du Droit Humain. Louis Goaziou entretenait des relations régulières avec ces pays, et il a certainement contribué à la prise de décision pour adhérer à la franc-maçonnerie. En Argentine, il faut évoquer le rôle non négligeable joué par les maçons italiens. C’est l’époque où des immigrants italiens créent des colonies agricoles en contrebas de la cordillère des Andes. À cela, il faut ajouter l’intervention du frère Jinarajadasa. Initié aux États-Unis, celui est ensuite devenu membre de la Fédération britannique orientale. C’est un polyglotte qui manie l’anglais, le français, l’italien, l’espagnol, le portugais. En 1929, il est mandaté par le Suprême Conseil pour accélérer le processus d’ouverture de loges. Son intervention est décisive. Or, il est théosophe. Aussi en Amérique latine, comme d’ailleurs dans d’autres régions, le Droit Humain a-t-il été assimilé dans les esprits à la Théosophie.

    


    
      En 1912 le Droit Humain a pénétré en Argentine et en 1913 ce pays compte trois loges à Tucuman, Jujuy, Rosario. En 1918, des triangles sont créés à Buenos Aires, Mendoza, Santa Fe, Bahia Blanca. Le 20 août 1916, sur décision du Suprême Conseil, la Fédération argentine est créée comme l’a demandé Luis Pascal. Dans plusieurs autres pays, se constituent des loges du Droit Humain : en 1918 le Costa Rica à San José, en 1920, la Colombie grâce au frère Acuna, la Bolivie à La Paz, le Paraguay à Asunción, le Chili à Valparaiso et Santiago, en 1921 l’Uruguay à Montevideo, en 1929 le Pérou à Lima et en 1939 le Panama. En même temps se sont ouverts des ateliers de Hauts Grades : un Chapitre en Argentine en 1922, un autre au Costa Rica en 1929 alors que le Chili a deux loges de Perfection, un Chapitre et un Aréopage.

    


    
      Depuis la Constitution de 1920, les ateliers d’un même pays peuvent être regroupés dans une fédération ou une juridiction. Chacune reste soumise au Suprême Conseil mais bénéficie d’une autonomie administrative définie par ses propres règlements. En 1921, il y a trois fédérations : États-Unis (avec le Canada), France, Italie. En 1927, elles sont huit : Brésil, Belgique, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Finlande sont venus compléter la liste initiale. L’évolution se poursuit : en 1938, la Fédération britannique est coupée en deux parties : section occidentale avec Grande-Bretagne, Canada, Afrique du Sud, et section orientale avec les Indes, Ceylan, l’Australie, la Nouvelle-Zélande. De nouvelles fédérations existent : Chili, Mexique, Pologne. Sur l’ensemble, deux sont en sommeil à la veille de la guerre : Italie et Pologne ; de plus, le Brésil est devenu une juridiction.

    


    
      L’autre entité régionale, en effet, est la juridiction. Il y en a dix en 1920 : Grande-Bretagne, Pays-Bas, Scandinavie (Danemark, Norvège, Suède), Finlande, Costa Rica, Mexique, Indes néerlandaises, Suisse, Belgique, Espagne. En 1927, les juridictions sont moins nombreuses ; certaines sont devenues fédérations. Quelques situations sont à retenir : l’Argentine est séparée du Brésil, de nouveaux pays sont mentionnés comme la Bulgarie, le Chili, la Grèce, le Pérou, le Portugal qui forment des juridictions. En 1938, on relève le nom de la Juridiction austro-allemande mais, avec les juridictions italienne et espagnole, elle est en fait en sommeil.

    


    
      Pendant les vingt années de l’entre-deux-guerres, l’activité des maçons du Droit Humain est constructive. Il nous manque beaucoup de renseignements : archives absentes, bilans régionaux un peu flous ; il est difficile de citer des chiffres précis. La restitution, en 2000, des archives détenues à Moscou n’a pas encore permis de combler les lacunes. Leur dépouillement se poursuit.

    


    
      4. Les années de la guerre 1939-1945. – Elles ont été pour la franc-maçonnerie, notamment en Europe, une période difficile, mais les autres continents n’ont pas été épargnés ; en 1945, la reprise des activités n’est pas évidente. Avant 1939, des fédérations étaient en sommeil. Au printemps 1940, l’armée allemande déferle sur l’Europe occidentale comme un véritable raz de marée. Le 8 juin, le Conseil national néerlandais décide la fermeture des ateliers. En septembre, ses locaux sont mis sous séquestre. La franc-maçonnerie est interdite en Belgique, les scellés sont posés sur les locaux de la rue de l’Ermitage à Bruxelles. Des maçons belges, comme la sœur Devalet, entrent dans la clandestinité. Certains gardent des relations avec la France, en particulier avec Marius Desbordes. Au Danemark et en Norvège, l’occupation nazie entraîne l’arrêt des activités. En Finlande, le Droit Humain est en sommeil du 7 avril 1941 jusqu’au 22 janvier 1946. La Suède a échappé à l’occupation allemande et a pu conserver une activité clandestine. En Suisse, en Grèce le silence règne. Quant à la France, l’interdiction des sociétés secrètes, l’action de la police politique chargée de la surveillance des associations dissoutes, le rôle de la Gestapo rendent délicates les velléités de réunions. Les locaux maçonniques sont occupés, les biens confisqués, les archives emportées. Les maçons entretiennent encore des relations entre eux, certains entrent dans les grands mouvements qui se créent dans la Résistance.

    


    
      En Grande-Bretagne comme aux États-Unis, les ateliers conservent une certaine activité. Rapidement les difficultés de communication et la pénurie de locaux en Grande-Bretagne provoquent une gêne et ralentissent le nombre des réunions. Dans les deux pays, on a désigné un Suprême Conseil provisoire chargé de gérer les deux fédérations jusqu’au retour de la paix.

    


    
      5. Le Droit Humain depuis 1945 : la situation actuelle. – L’Obédience est arrivée à surmonter les difficultés et à reprendre sa progression. En 1938, elle compte 11 fédérations et 11 juridictions, en 2002 il y a 18 fédérations, 17 juridictions, 18 loges pionnières, dont deux en sommeil (Andorre et Kaunas). Les changements sont perceptibles dans les effectifs, dans le nombre des ateliers, mais aussi dans la répartition géographique.

    


    
      La guerre de 1939-1945 a été pour le monde entier un événement capital. Au lendemain commence « le deuxième xxe siècle ». Les pertes humaines sont lourdes, les destructions massives demandent une recons- truction rapide mais onéreuse. Il faudra de grands efforts, et le monde sorti du cataclysme ne sera pas exempt de problèmes. La formation des blocs coupe l’Europe en deux : la présence des maçons tchèques au Convent de 1947 marque le dernier sursaut avant un long temps de silence. Il faut attendre 1989 et la chute du mur de Berlin pour voir s’amorcer un début de réveil. Il reste au xxie siècle à consolider tout ce qui a tenté de revivre.

    


    
      Hors d’Europe, la guerre a eu d’autres impacts. En Amérique, les difficultés économiques rencontrées par la Fédération américaine ne sont pas résorbées. La guerre les a accentuées. De plus, la société des « Trente Glorieuses » est bien différente de celle de l’avant-guerre. La maçonnerie y retrouvera-t-elle sa place ? Rien n’est moins sûr. L’Amérique latine entre dans une période de crises politiques et de crises économiques, de dictatures, de guérillas. Quelle place pour la maçonnerie ?

    


    
      En Afrique et en Asie, la guerre a été suivie par la décolonisation. Les guerres (Indochine, Algérie, Tunisie) ont balayé les loges. De nouveaux pays offrant parfois le visage de la démocratie voient le jour.

    


    
      Le redémarrage s’est fait de manière inégale suivant le pays et suivant le moment. Parfois c’est un feu de paille : c’est le cas à Zurich où la loge ouverte en 1951 n’existe déjà plus en 1958. Il faut ensuite attendre 1981 pour retrouver la Fédération suisse. En Europe occidentale, quatre pays ont retrouvé des activités maçonniques sous les Grandes Maîtrises de Marguerite Martin et Charles Cambillard (1947-1969) : France, Grande-Bretagne, Pays-Bas et Belgique. Au printemps de 1945, le Conseil national français tente de dresser un bilan et en septembre il réunit le premier Convent d’après-guerre. Peu d’ateliers sont prêts. Les plaies sont douloureuses. Dans les années 1950, les anciens ateliers se réveillent et dans les années 1960 de nouveaux se créent. La Belgique entame dès 1945 une période de création et d’organisation. En 1958, les Règlements de la fédération sont votés. Les Pays-Bas se dotent dès 1947 d’un Conseil national. En Grande-Bretagne, la reprise est conditionnée par la remise en état des locaux. Le Suprême Conseil de la période de guerre cesse ses activités.

    


    
      Le réveil ne se limite pas en Europe à la partie occidentale. En 1951, une loge est créée à Helsinki et en 1952, deux ateliers existent à Vienne (nos 756 et 900). Grâce au frère Thierens est établie en 1958 la Juridiction d’Allemagne-Autriche. En Europe du Sud, la situation est délicate. Le réveil du Droit Humain en Grèce a lieu en 1947 et la Fédération hellénique est installée en 1964. En Espagne, il faut attendre 1978 pour voir le réveil d’une loge à Barcelone. Au Portugal, la réouverture de la loge Humanidad dans les années 1980 marque le redémarrage.

    


    
      En 2013, quelle est la situation soixante-huit ans après la fin des hostilités ? L’Ordre Maçonnique Mixte International le Droit Humain a, selon une expression maçonnique, « repris force et vigueur ». Il rassemble 28 772 membres dans 1 006 ateliers dont 735 loges bleues. Il compte actuellement 22 fédérations, 8 juridictions et 31 loges pionnières. Les changements se trouvent également dans la répartition géographique des loges. Celle-ci fait apparaître un inégal déploiement suivant les continents.

    


    
      C’est en Europe que la densité est la plus forte : 15 fédérations, 2 juridictions et 10 loges pionnières. Cela représente 26 508 membres, soit 80 % de l’effectif total. Les « vieilles » fédérations de France, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Belgique restent les piliers même si l’une d’elles, celle de Grande-Bretagne, a connu des moments difficiles. Les deux Fédérations les plus importantes sont celles de France et de Belgique, qui ont respectivement 16 366 et 7 007 membres. En Europe du Nord, la Fédération finlandaise, la Fédération scandinave poursuivent leur activité avec dynamisme. En Europe centrale et orientale, on recense actuellement quatre fédérations (Autriche, Bulgarie, Pologne et Suisse), et cinq loges pionnières (Budapest, Prague[2], Belgrade et Bratislava). Celle de Kaunas (Lituanie), ouverte en 1996, est en sommeil. En Europe du Sud, il existe quatre fédérations (Espagne, Grèce, Italie, Portugal). Une situation assez particulière est celle du Luxembourg qui a trois loges pionnières non réunies en juridiction.

    


    
      Dans le reste du monde, le Droit Humain est toujours présent, mais les bouleversements politiques, économiques et sociaux lui ont imposé des conditions nouvelles. Les ateliers sont souvent dispersés et ont de faibles effectifs mais ils sont actifs. On les a rassemblés dans des juridictions et des fédérations qui permettent de respecter leurs identités et de leur accorder une certaine autonomie.

    


    
      L’Amérique du Nord compte deux fédérations (États-Unis et Canada). La Fédération américaine, forte de 87 ateliers en 1938, en a aujourd’hui moins de 10. Un sursaut semble s’amorcer mais les transformations de la société américaine ont amené à se détacher de l’engagement maçonnique. Les loges canadiennes constituent désormais une Fédération très dynamique.

    


    
      En Amérique latine, le Droit Humain a su maintenir sa présence même dans des conditions difficiles. Ainsi, les francs-maçons du Chili ont gardé des activités clandestines pendant la dictature de Pinochet. Malgré le trafic de drogues, la misère, l’insécurité, les loges colombiennes (juridiction en 2002) constituent aujourd’hui l’une des deux fédérations, avec le Brésil, auxquelles s’ajoutent trois juridictions (Argentine, Chili et Paraguay) et dix loges pionnières (Mexique [3], Uruguay [2], Pérou [3] et Équateur [2]).

    


    
      La décolonisation a été suivie en Afrique du Nord et en Égypte par la disparition des loges anciennes. Mais le Droit Humain s’est maintenu en Afrique noire et en Afrique du Sud sur les anciens empires coloniaux français, anglais, belge et portugais. Aujourd’hui, il y a deux fédérations : la Fédération sud-africaine et la Fédération d’Afrique de l’Ouest qui, elle, regroupe plusieurs pays, trois juridictions (camerounaise, malgache et mauricienne) et six loges pionnières (Bénin, Burkina Faso, Congo [2], Maroc et Nigéria).

    


    
      Dans le Pacifique, la Fédération française a des ateliers à Tahiti et en Nouvelle-Calédonie. Une récession nette se marque en Asie et en Océanie. Après la scission de deux Fédérations, la Fédération de Nouvelle-Zélande et la Fédération orientale, il ne reste que la Fédération australienne. Le fait qu’une fédération ou qu’une juridiction fasse scission ne signifie pas la disparition des frères et sœurs qui faisaient partie de la communauté maçonnique. La Constitution internationale laisse aux structures nationales la liberté de quitter l’OMMI en cas de désaccord. Le lien entre fédérations et juridictions d’États différents ne peut évidemment qu’être volontaire.

    


    II. – Les structures administratives


    
      Cet ensemble pyramidal peut paraître complexe. Les structures administratives fixées par la Constitution internationale sont pourtant relativement simples, associant centralisation et autonomie.

    


    
      La direction revient au Suprême Conseil et au Grand Maître qui détiennent le pouvoir exécutif et sont la clé de voûte de l’édifice puisque c’est à eux que reviennent les décisions de créations de loges, de juridictions, de fédérations, de contrôle des rituels, d’établissement des cartes d’identité maçonnique et, si nécessaire, de sanctions. Le pouvoir législatif est détenu par le Convent international qui se réunit tous les cinq ans à Paris, siège de l’Ordre. Jusqu’en 1997 il se réunissait tous les sept ans. Il réunit les députés élus par les loges pionnières, les juridictions et les fédérations. Le Suprême Conseil le convoque et le Grand Maître le préside. Son rôle est de :

    


    
      – accepter (ou refuser) le compte rendu d’activité du Suprême Conseil depuis le dernier Convent international ;

    


    
      – élire le nouveau Suprême Conseil parmi les candidats présentés. C’est le Suprême Conseil élu qui choisit en son sein et par un vote le Grand Maître et le Grand Maître adjoint. En 2012 ont été élus, à la grande maîtrise, Yvette Ramon de la Fédération française et comme Grand Maître Adjoint, Klaus Frözén de la Fédération finlandaise ;

    


    
      – voter d’éventuelles modifications de la Constitution internationale et des vœux qui sont adressés au Suprême Conseil dont la charge est d’y répondre.

    


    
      Régionalement trois structures existent : loges pionnières, juridictions et fédérations. Lorsqu’une première loge est ouverte dans un pays, elle est loge pionnière et dépend directement du Suprême Conseil. Celui-ci peut déléguer cette charge à une fédération : ainsi, à l’origine, la loge de Bucarest a été confiée à la Fédération française. Lorsque dans un pays il y a au moins deux loges bleues réunissant un minimum de 20 maîtres (Jusqu’en 2002 il suffisait de 14 membres sans précision du degré atteint), celles-ci peuvent former une juridiction dont la direction revient à un délégué désigné par le Suprême Conseil. Il peut s’adjoindre un Conseil désigné par les loges. Quand le nombre des loges bleues est au moins de cinq, elles peuvent former une fédération auprès de laquelle le représentant du Suprême Conseil prend le titre de Très Puissant Grand Commandeur. Ce dernier reste en fonction entre deux convents internationaux. Son rôle est important : il veille au respect de la Constitution et des règlements, à la régularité des décisions. Il est le lien avec le Suprême Conseil auquel il soumet les demandes de créations de loges, les sanctions, les propositions d’élévation dans les Hauts Grades.

    


    
      Chaque fédération a ses instances exécutives et législatives, ses règlements. La Fédération française est de loin la plus importante [8]et son organisation peut être prise en exemple. Le Convent annuel réunissant les députés de tous les ateliers (du 1er au 30e degré) a le pouvoir législatif. Le pouvoir exécutif revient à trois instances : le Conseil national, l’Aréopage national et le Grand Conseil. Le Conseil national compte 39 conseillers nationaux (jusqu’en 2001, ils n’étaient que 33) proposés par les 13 régions et élus par le Convent. Leur mandat est de trois ans, renouvelable une fois. Ils désignent par un vote annuel leur président qui sera assisté par un collège des officiers. L’Aréopage national réunit les conseillers nationaux ayant atteint le 30e degré. Il a pour rôle de gérer les ateliers du 4e au 30e degré. Le Grand Conseil réunit des maçons ayant atteint le 33e degré, élus par leurs pairs à chaque convent inter- national. Il lui revient notamment de faire des propositions pour les degrés supérieurs (31e, 32e et 33e). Une telle organisation a été rendue nécessaire par l’importance numérique de la Fédération française. Depuis le Convent international de 2002, il est exigé de toutes les fédérations qu’elles aient un Conseil élu.

    


    
      L’exemple de la France permet de voir qu’au sein du Droit Humain, la centralisation de l’exécutif international entre les mains du Suprême Conseil n’empêche pas l’autonomie des fédérations qui décident de leurs Règlements soumis aux lois du pays. Ils ont ainsi un caractère national affirmé qui reflète le passé et le présent de la fédération concernée.


      


    

  


  


  Notes


  
    
      [1]Marc Grosjean, Le Droit Humain international, p. 181.
    

  


  
    
      [2]Voir l’ouvrage de Michel Cordillot : La Sociale en Amérique, dictionnaire biographique du mouvement social francophone aux États-Unis (p. 210-214), Les Éditions de l’Atelier, 2002.
    

  


  
    
      [3]États: Massachusetts, New York, Illinois, Michigan, Wisconsin, Indiana, Ohio.
    

  


  
    
      [4]Iowa, Dakota Sud, Minnesota.
    

  


  
    
      [5]Montana, Wyoming, Colorado, Utah, Nevada.
    

  


  
    
      [6]Californie, État de Washington.
    

  


  
    
      [7]Oklahoma, Kansas, Nouveau-Mexique.
    

  


  
    
      [8]Son siège se situe 49, boulevard de Port-Royal, Paris 13e.
    

  


  


  

  ChapitreVI


  Un siècle d’histoire


  
    

  


  
    
      Le Droit Humain a cent vingt ans. Depuis plus d’un siècle, l’Ordre a été confronté à des difficultés internes et à des agressions extérieures venant aussi bien du monde maçonnique que du monde profane. Il a réussi à faire face à l’ensemble de ces difficultés, à affirmer ses valeurs dans la société, à réaliser concrètement ce qui fait sa raison d’être.

    


    I.–Des débats internes


    
      Le Droit Humain est une société traditionnelle et initiatique. Il a donc, à ce titre, vocation à permettre le développement spirituel de ses membres.

    


    
      Mais il poursuit aussi le but de travailler à construire une société plus juste et plus humaine, de répandre les principes de tolérance et de solidarité, de réaliser la devise de l’Ordre: Liberté, Égalité, Fraternité.

    


    
      Ces deux axes du travail maçonnique, que nous appellerons spiritualiste et rationaliste, sont certes loin d’être antinomiques. Néanmoins, le Droit Humain, comme la plupart des Obédiences maçonniques, n’a pas échappé aux débats parfois âpres qui ont pu opposer ceux qui ont privilégié un axe par rapport à un autre. Selon les moments de son histoire, selon les orients, des difficultés ont pu surgir de l’affrontement entre ces deux visions de la Maçonnerie.

    


    
      Au Droit Humain, le débat entre spiritualistes et rationalistes a pris un tour un peu particulier dès la naissance de l’Ordre et s’est surtout exprimé dans les années1920. En effet, parmi les fondateurs de l’Ordre Maçonnique Mixte International «Le Droit Humain», une femme a joué un grand rôle: il s’agit d’AnnieBesant (1847-1933). D’origine irlandaise, elle épouse le pasteur anglican FranckBesant dont elle a deux enfants. Elle quitte son mari et s’engage dans un mouvement libre-penseur: la Secular Society. De1874 à1889, elle est, au sein de l’Empire britannique, une militante active, défend les classes les plus défavorisées de la société, contribue à la création d’un syndicalisme d’ouvriers non qualifiés, lutte pour l’école laïque gratuite et obligatoire. Après son adhésion à la Société théosophique, elle poursuit son action militante en Inde, elle lutte pour l’émancipation de la femme, milite pour l’autonomie de ce pays. Elle sera emprisonnée par les autorités anglaises et deviendra en1921, présidente du parti indien du Congrès. Elle meurt à Adyar en1933.

    


    
      En1889 AnnieBesant, après la lecture de «La Doctrine secrète» de HélénaBlavatsky, entre à la Société théosophique. En1893, elle part pour les Indes. Les fondateurs de la Société théosophique, Olcott et H.P.Blavatsky, font l’acquisition d’une propriété à Adyar (près de Madras); cette demeure est toujours le centre mondial de la Société. AnnieBesant y répand cet enseignement, en développant, parallèlement, l’instruction publique dans ce pays. En1907, elle devient présidente mondiale de la Société théosophique. La Société étudie l’ésotérisme, voire l’occultisme, selon des approches diverses, principalement orientales. Elle prétend enseigner la Tradition primordiale. Les théosophes croient dans l’existence de plusieurs corps: physique, éthérique, astral, qui disparaissent au moment de la mort puis réintègrent une autre enveloppe. Ils croient donc en la réincarnation. Pour eux, les hommes doivent s’efforcer par l’intégrité de leur vie d’accéder à des existences de plus en plus pures et heureuses. Cela est rendu possible par des sacrifices physiques et par des études spirituelles et morales très développées. Il faut connaître toutes les lois de la nature, parvenir à diriger des forces qui sont inconnues mais qui existent et qui obéissent quand on a trouvé la formule de commandement.

    


    
      Cette dernière affirmation a entraîné de la part de certains théosophes le développement de pratiques plus nettement spirites.

    


    
      AnnieBesant est initiée au Droit Humain en1902, vingt ans avant la création de la Fédération française, son influence sera déterminante dans l’évolution de la Maçonnerie anglo-saxonne de l’Ordre, mais, en France et dans les colonies françaises, plusieurs loges seront fortement marquées par l’influence théosophe. Des critiques seront même émises, notamment par la Grande Loge de France, à l’encontre du Droit Humain, accusant celui-ci d’être proprement inféodé à la Société théosophique. Certes, ces affirmations n’étaient pas toujours dénuées de parti pris, d’autant que la grande majorité des ateliers de la Fédération française restait étrangère, voire hostile aux idées théosophes. Néanmoins, une mise au point s’avérait nécessaire. Elle intervient le 25avril 1926. Dans une déclaration très ferme adressée à l’ensemble des ateliers de l’Ordre, le Suprême Conseil affirme que le Droit Humain «ne peut être rendu responsable des déclarations et des pratiques religieuses ou antireligieuses de ses membres» et rappelle que l’Ordre n’est pas dogmatique.

    


    
      Plusieurs fois au cours des années1926 et1927, l’indépendance de l’Ordre «à l’égard de toute orientation particulière» (sous-entendu la Société théosophique) est rappelée. Il faut souligner qu’AnnieBesant elle-même a appuyé publiquement cette position.

    


    
      Privilégier la spiritualité dans le travail maçonnique n’est, évidemment pas, au Droit Humain, le seul fait des théosophes. Ceux-ci sont aujourd’hui peu nombreux au sein de l’Ordre. Certains maçons, totalement étrangers à la Théosophie, estiment que le travail maçonnique est fondamentalement destiné à répondre à leur questionnement spirituel. D’autres privilégient, dans la méthode maçonnique, ce qui permet d’œuvrer au progrès social de l’humanité. Au sein des loges, des difficultés peuvent surgir s’il n’y a pas une écoute attentive et bienveillante d’avis divergents.

    


    
      Cela dit, malgré certains avis parfois outrés, dans un sens comme dans l’autre, l’attitude générale du Droit Humain est modérée et tolérante. GeorgesMartin était, certes, athée et rationaliste convaincu; MariaDeraismes, quant à elle, s’exprime ainsi, dans un texte sur «Conceptions métaphysiques et tolérance»: «Pour moi, je suis spiritualiste… Je m’explique beaucoup plus logiquement le mécanisme de l’univers avec une cause consciente qu’avec une cause inconsciente. Il ne me paraît pas rationnel qu’un agrégat fortuit de molécules ait pu former une conscience humaine. J’ai peine à croire que des forces aveugles aient pu faire preuve de tant d’intelligence dans leurs combinaisons. Et en somme, comme la non-existence de Dieu n’est pas plus démontrée que son existence, je préfère adopter la dernière supposition, sans pour cela me faire illusion. Je sais très bien que je me place sur le terrain des hypothèses, et que chacun a le droit de choisir celle qui lui convient.» Et elle conclut sur ce qui est au fond la conviction profonde de l’Ordre Maçonnique Mixte le Droit Humain: «Vouloir violenter les consciences, s’imaginer qu’on prouve quelque chose par des décrets et des mandements et qu’il suffit de s’imposer pour être cru, c’est de l’outrecuidance.» C’est donc le dogmatisme qui doit, en franc-maçonnerie, être condamné, qu’il soit religieux ou antireligieux. C’est pourquoi les loges, en fonction de leur sensibilité, ont toujours eu la possibilité de dédier leur travail «à la Gloire du Grand Architecte de l’Univers» et/ou «à la Gloire de l’Humanité». Depuis1976, cette dernière invocation est devenue: au «Progrès de l’Humanité».

    


    
      Dans la plupart des loges, le maçon sait qu’une recherche spirituelle n’est pas incompatible avec un comportement citoyen. Dès le début, la loge no1 montre la voie en traitant, dans ses travaux, des questions politiques et sociales du moment, comme le droit de vote, le travail des femmes dans l’industrie, l’alcoolisme… Les rapports ne s’enferment jamais dans de stériles certitudes et expriment l’espérance d’un progrès fondé sur la tolérance.

    


    II.–Des scissions


    
      1.Une scission provisoire: 1913. –Les loges françaises de l’Ordre maçonnique le Droit Humain ne sont pas encore organisées en une fédération autonome lorsque survient, en1913, la première scission qui aboutira à la création d’une nouvelle Obédience: la Grande Loge Mixte.

    


    
      Depuis le début des années1910 se dessine au sein des loges françaises un courant qui manifeste la volonté de leur permettre de se gérer elles-mêmes, ne laissant au Suprême Conseil que le pouvoir initiatique. En1908, LouisGoaziou avait créé une Fédération américaine, qui avait pris une réelle autonomie par rapport au Suprême Conseil. Cette initiative, qui n’était pas prévue par les statuts de l’Ordre, fut malgré tout acceptée. C’est cet exemple qui inspira les loges françaises, désireuses d’obtenir les mêmes privilèges que les États-Unis.

    


    
      À cette date existent en France et dans les colonies une trentaine d’ateliers qui, chaque année, désignent des députés qui se réunissent en assemblées appelées Congrès ou Convents pour discuter des problèmes de société. Pourtant, ces réunions restent informelles, les ateliers ont la possibilité de proposer des vœux pour modifier le fonctionnement de l’Ordre, mais ne possèdent pas de pouvoir législatif, toutes les décisions sont prises par le Suprême Conseil.

    


    
      En1911, un Convent des loges françaises est convoqué, sans aucune autorisation officielle, sur l’initiative de six loges. Leur but: donner aux loges françaises une certaine autonomie en les dotant d’une Assemblée législative et d’une Commission exécutive permanente qui sont aujourd’hui les instances d’une Fédération nationale. BlancheLantoine est élue présidente de cette commission. Les principaux acteurs de la dissidence furent les frères et sœurs Valentin, Levasseur, Rousseau, Albert et BlancheLantoine. AlbertLantoine (1869-1949), également membre de la Grande Loge de France, était un homme de lettres, auteur de nombreux ouvrages, notamment d’une histoire de la Maçonnerie française.

    


    
      Cette initiative est condamnée par le Suprême Conseil. Selon lui, l’autorité lointaine du Suprême Conseil est bien moins coercitive pour les loges que celle d’une structure nationale. D’autre part, l’internationalité de l’Ordre risquerait d’être menacée par d’éventuels heurts entre les structures nationales de plusieurs pays où le Droit Humain est représenté. Aucun accord ne peut être trouvé. La nouvelle Obédience ne comprend cependant que quatre loges lors de sa création: à Paris, au Havre, à Évreux et à Lille. La création de la Grande Loge Mixte fut annoncée aux Obédiences masculines françaises le 15janvier 1914. La mort de BlancheLantoine, le 27novembre 1915, et les événements liés à la Grande Guerre rendront impossible la survie de cette Obédience. Après la création de la Fédération française, les loges dissidentes rejoindront, en mars1922, le Droit Humain.

    


    
      2.Les autres scissions. –Dans plusieurs pays (Grande-Bretagne, Suisse, États-Unis…), des scissions ont pu intervenir. Les causes ont été diverses, le plus souvent liées à des problèmes de personnes ou de fonctionnement.

    


    
      C’est le cas, par exemple, de la Fédération française, en1973, pour la seconde fois de son histoire. Cette crise intervient alors que la maçonnerie française du Droit Humain est en plein essor. Les causes profondes de cette crise sont sans doute multiples et n’excluent pas les problèmes de rivalités de personnes. À l’origine, on peut identifier une différence de conception dans l’organisation structurelle du Droit Humain. Les dissidents, parmi lesquels ÉlianeBrault, estimaient inopportune l’influence des Hauts Grades dans la direction de l’Ordre. La Grande Loge Mixte Universelle, dont ÉlianeBrault deviendra la première Grande Maîtresse, est issue de cette scission, et cette Obédience n’a pas conservé le principe de la continuité initiatique qui reste une des caractéristiques du Droit Humain. Elle travaille au Rite Français, pratiqué au Grand Orient de France.

    


    III.–Une difficile reconnaissance par les autres Obédiences


    
      La création d’un véritable Ordre Mixte où hommes et femmes se côtoyaient à égalité sur les colonnes du Temple survient alors que les mentalités sont loin d’être prêtes à accepter l’émancipation de la femme.

    


    
      Une des difficultés qui rendaient problématique la reconnaissance du Droit Humain était la totale liberté de conscience laissée aux maçons en matière de croyance en un Dieu créateur (Le 19elandmarkde Mackey exige la croyance dans le Grand Architecte de l’Univers). Enfin, les liens entre le Droit Humain et la Société théosophique ont également interrogé certaines Obédiences.

    


    
      De fait, le Convent du Grand Orient de France accepte en septembre1921 la signature d’un protocole d’accord avec le Droit Humain. Ce protocole est accepté par les deux Obédiences en janvier1922. Pour le Droit Humain, l’accord est signé par EugènePiron (1863-1928) devenu Grand Maître de l’Ordre en1918. Des garants d’amitié sont échangés. Malgré la dénonciation provisoire de cet accord en1930, les relations resteront toujours étroites entre les deux Obédiences.

    


    
      En1923, une loge de la Grande Loge de France «La Montagne» demande la reconnaissance du Droit Humain. Après transmission de ce vœu aux 40loges de l’Obédience, le Conseil Fédéral se prononce en1926 par un refus.

    


    
      Aujourd’hui, la situation est en voie d’évolution. Le 10mars 2002, une rencontre entre les trois Obédiences a eu lieu à Reykjavík en Islande. La Grande Loge de France a signé un protocole où elle décide de reconnaître comme interlocutrices toutes les fédérations, juri- dictions et loges pionnières du Droit Humain dans les pays où elles sont implantées. Cette Obédience reconnaît pleinement la qualité initiatique des frères et des sœurs de l’Ordre; néanmoins, seuls les frères du Droit Humain sont autorisés à participer à ses travaux.

    


    
      La Fédération française du Droit Humain entretient également des relations avec la Grande Loge féminine de France (GLFF), la Grande Loge Mixte de France (GLMF), la Grande Loge Traditionnelle et Symbolique Opéra (GLTSO), la Loge Nationale Française (LNF), et l’Ordre Initiatique et Traditionnel de l’Art Royal (OITAR). Dans les autres paysoù l’Ordre est implanté, il entretient généralement des rapports avec les autres Puissances maçonniques locales.

    


    IV.–Des agressions extérieures: l’exemple de la Fédération française


    
      L’exemple de la Fédération française est un choix qui s’explique par le fait que le lecteur est plus familier de l’histoire de notre pays. Pourtant, en Italie, en Allemagne, en Espagne, au Portugal, les maçons ont également connu de difficiles conditions de vie. Nombreuses sont donc les fédérations, juridictions ou loges pionnières affectées par les événements de ce siècle.

    


    
      La Fédération française est créée peu après la fin de la Première Guerre mondiale. Les loges avaient été fortement éprouvées par la terrible saignée de ce conflit. L’entre-deux-guerres va permettre une forte progression de ses membres, mais les événements qui affectent cette période ne seront pas sans conséquence pour les maçons français du Droit Humain, et le second conflit mondial lui portera un coup qui faillit bien lui être fatal.

    


    
      1.La montée fasciste des années1920 et1930. –La fin des années1920 et les années1930 marquent de profonds bouleversements dans le paysage national et international. C’est le moment où Lucien Lévi puis HenriPetit prennent en main les destinées de l’Ordre et de la Fédération française du Droit Humain.

    


    
      Le Droit Humain est un Ordre international. L’implantation du fascisme mussolinien en Italie dès1922, du nazisme en Allemagne en1933, le développement des dictatures de droite dans de nombreux États européens entraînent de lourdes difficultés pour les loges implantées dans ces pays.

    


    
      La Fédération française réagira avec vigueur dès les premières atteintes que ces régimes totalitaires portent à la franc-maçonnerie. Ses protestations pèsent d’autant plus lourd que le président du Conseil national était alors en même temps le Grand Maître de l’Ordre. En Italie, après la prise de pouvoir par Mussolini, le Grand Conseil fasciste a condamné les idées de la franc-maçonnerie. Une violente campagne de presse s’attaque aux Obédiences. Dès le 14septembre 1923, le Convent envoie une adresse de sympathie à la fédération sœur. En Allemagne, les frères et sœurs du Droit Humain réagissent immédiatement à la prise du pouvoir d’Hitler en janvier1933. Le 2avril, le Conseil national envoie à la Société des Nations une vive protestation contre les attaques perpétrées en Allemagne nazie contre les démocrates et les Juifs. Les loges de l’Est aident les victimes des persécutions hitlériennes. Le Convent de1933 condamne le régime hitlérien. La question des races est mise à l’étude des loges en1933-1934, et le Convent de1934 affirme avec force le rejet de l’existence d’une quelconque hiérarchie raciale.

    


    
      En1934, c’est la France qui sera menacée par des menées d’extrême droite lorsque éclate l’affaire Stavisky. Cet aventurier avait réussi à réaliser ses escroqueries grâce à l’appui d’un certain nombre de parlementaires radicaux parmi lesquels se trouvaient des francs-maçons. Cet événement servira de prétexte à la manifestation du 6février 1934, organisée par les ligues d’extrême droite, qui dégénéra en émeute. Une formidable campagne antimaçonnique se développe, et les Obédiences maçonniques, Grand Orient de France et Grande Loge de France, procèdent à la radiation des frères impliqués dans le scandale. Le Droit Humain n’aura pas à les imiter; un seul de ses membres, affilié depuis peu à la Fédération, devra être radié. Les initiations seront tout de même suspendues quelque temps afin d’éviter toute infiltration de l’extrême droite.

    


    
      2.Les liens avec les partis de gauche. –Les liens de la franc-maçonnerie en général et du Droit Humain en particulier avec les partis de gauche sont sans ambiguïté.

    


    
      Lorsque la France, lors des élections législatives de1924, rejette la majorité de droite élue en1920 sous le nom de Chambre bleu horizon, le Droit Humain se félicite de l’élection d’une majorité constituée par les radicaux et les socialistes, majorité connue sous le nom de Cartel des gauches. L’élection, en1936, d’une majorité, dénommée Front populaire, majorité constituée par l’ensemble des partis de gauche, communistes compris, suscite au Droit Humain, comme dans une grande partie du pays, un fervent espoir. Le Convent de1936 engage le nouveau gouvernement du Front populaire à réaliser intégralement son programme et lui adresse des félicitations pour avoir nommé des femmes en son sein. C’est ainsi qu’à un moment où les femmes n’ont toujours pas le droit de vote, LéonBlum appelle, par exemple, IrèneJoliot-Curie comme sous-secrétaire d’État à la Recherche scientifique. Rappelons également que MarcRucart (né en1893) est initié en1916 à la Grande Loge de France et affilié en1928 au Droit Humain. Il est Conseiller national de la Fédération française en1933 et en1934 entre au Suprême Conseil dont il sera Chancelier, garde des Sceaux, s’est vu confier par le gouvernement Blum la responsabilité du ministère de la Justice, puis celle de ministre de la Santé sous les gouvernements Chautemps et Daladier.

    


    
      Pourtant, les rapports avec le Parti communiste ont été difficiles depuis1922. À cette date, lors du troisième congrès bolchevique, la IIIeInternationale (Komintern) avait déclaré incompatible avec le communisme l’appar- tenance à la franc-maçonnerie (et à la Ligue des droits de l’homme). C’est Zinoviev, un des compagnons de Lénine, qui imposa aux militants ce que l’on appela une «22econdition» (l’adhésion des partis socialistes à la IIIeInternationale en1919 en comportait 21), leur enjoignant de quitter la franc-maçonnerie et la Ligue des droits de l’homme au cas où ils en feraient partie, ces deux institutions étant jugées d’esprit bourgeois.

    


    
      On sait que de nombreux émigrés russes, victimes de la Révolution de1917, étaient venus se réfugier en France. La Fédération du Droit Humain crée pour eux, en1927, la loge Avrora, travaillant en langue russe.

    


    
      3.La marche à la guerre. –En France, les femmes et les hommes de gauche ont, jusqu’au bout, tenté de sauver la paix, parfois au détriment d’une forme de lucidité. Les francs-maçons du Droit Humain ont eux aussi toujours affirmé fortement cette volonté. En effet, pacifiste, le Droit Humain l’est par son organisation internationale: il se situe, par définition, au-dessus des préjugés de nationalités ou de races. Lorsqu’en février1932 s’ouvre la conférence générale du Désarmement à Genève, le Convent de1931 vote comme question sociale: «Du désarmement général», question qui sera traitée pendant l’année maçonnique1931-1932. Voici les conclusions de ce travail: «Les maçons de la Fédération française réunis en Convent national le 24septembre se déclarent résolument pacifistes et favorables au désarmement universel total. Ils dénoncent les dangers issus de la politique d’accroissement des armements, de la propagande nationaliste, des alliances et traités secrets, des moyens d’extermination scientifique…» L’année1933 marque un coup fatal à la conférence de Genève et aux espoirs des maçons. Quelques mois plus tard, Hitler se retirera de la conférence, suivi par les autres pays participants… Le combat pour le désarmement cessa.

    


    
      Rendre la guerre impossible, on peut aussi y parvenir si les hommes refusent de la faire. Dès1932, peut-être dans la mouvance du mouvement Amsterdam-Pleyel, le Droit Humain soutient l’objection de conscience alors illégale et tente d’obtenir sa reconnaissance juridique en France et auprès de lasdn. En1933, les loges du Midi demandent l’institution d’un service civil, volontaire et gratuit, en remplacement du service militaire.

    


    
      En1938, le frère Hauriac, Grand Secrétaire du Conseil national, écrit dans son rapport moral: «Un problème a retenu, d’une façon générale, l’attention exceptionnelle de tous: celui de la Paix. Rien ne doit être épargné pour préserver la Paix, ce souverain bien, pour écarter la Guerre, cette monstruosité abhorrée.» Ces mots sont prononcés le 23septembre, quelques jours avant la conférence de Munich où les dirigeants des démocraties occidentales donneront satisfaction à Hitler sur la question des Sudètes, pensant éviter la guerre…

    


    
      Dans le rapport social de1938, on peut lire que, de par sa seule existence, le Droit Humain ne peut admettre la guerre et qu’il peut faire fi du sophisme selon lequel la guerre est inévitable pour arrêter Hitler et le fascisme international.

    


    
      Les frères et sœurs du Droit Humain ont donc voulu croire, jusqu’aux tout derniers moments, à la possibilité de sauvegarder la paix. Le 24septembre 1938, le Grand Maître HenriPetit annonce au Convent que les plus hautes instances de l’Ordre ont fait parvenir au président de la République des États-Unis, Franklin D.Roosevelt, un télégramme en faveur de la Paix.

    


    
      Ne peut-on s’interroger sur cette volonté inébranlable, on pourrait presque dire têtue ou naïve d’empêcher la guerre, au moment où les dictatures européennes et japonaise fourbissent leurs armes? Pourtant, cette foi ne laisse aucune place à la complaisance envers ces régimes autoritaires. Ainsi le Convent de1938 rappelle-t-il le soutien matériel et moral qu’apporte le Droit Humain aux réfugiés espagnols, victimes de la guerre civile et de la répression franquiste. La même année, une adresse de sympathie est envoyée au président Benés et à la nation tchécoslovaque. Enfin, un vœu propose l’exclusion des maçons acceptant la dictature ou le principe de suprématie raciale.

    


    
      4.La Seconde Guerre mondiale. –Toutes les Obédiences maçonniques ont été durement touchées par la Seconde Guerre mondiale. Le Droit Humain n’y fera pas exception. Le régime de Vichy prononce la dissolution des associations maçonniques, et le 27juin 1940, cinq jours après la signature de l’armistice par Pétain, les Allemands mettent les scellés sur les locaux du siège de l’Ordre et de la Fédération française, 5, rue Jules-Breton. Le Temple sera totalement dévasté, les archives confisquées. Enfin, le 27février 1941, le gouvernement de Vichy prononcera la nullité juridique de la Fédération française du Droit Humain, mais, depuis plusieurs mois, les autorités maçonniques avaient demandé aux loges de s’abstenir de toute réunion publique.

    


    
      Les membres du Droit Humain se sont investis dans des mouvements de Résistance, exprimant ainsi leur réaction instinctive aux thèses racistes de l’occupant et aux valeurs antirépublicaines et antidémocratiques véhiculées en Europe par l’Allemagne nazie et en France, par le gouvernement de Vichy. On peut donner l’exemple de MarcRucart, dignitaire de l’Ordre. Celui-ci refuse de signer en août1940 le serment exigé par Vichy, et il est destitué de ses fonctions de conseiller général des Vosges.

    


    
      Pour la France, les documents sont éloquents. L’étude des dossiers de réintégration des membres de 24loges (sur les70 existantes avant1939) permet de dresser un bilan pour Paris, Tours, Laval, Saumur, Angers, Nantes, Rouen, Bordeaux, Lille, Troyes, Lyon, Nice (seules trois de ces loges étaient en zone libre). L’ensemble de ces loges comptait, en1938, 1060membres: 58décédés entre1938 et1946 et 15morts en déportation ou fusillés. Sur les 987restants, 160dossiers témoignent d’une activité résistante (environ 16% de la Fédération française). Il faut prendre ces chiffres avec précaution, car certains membres n’ont jamais demandé leur réintégration. Ainsi ignorons-nous leurs activités pendant la guerre. Dans les dossiers consultés, on relève un «état d’esprit résistant». Les sympathisants de la Résistance ont agi au quotidien, dans toute l’Europe, sous des formes diverses: aides matérielles, hébergement de ceux qui sont pourchassés, Juifs ou non-Juifs, mais également soutien apporté aux réseaux de Résistance. On distribue tracts et journaux clandestins, on imprime des faux papiers, on transmet des renseignements.

    


    
      D’autres se sont engagés plus activement dans les mouvements et réseaux clandestins: 65dossiers témoignent de ces implications. Les maçons du Droit Humain se sont, en majorité, tournés vers deux mouvements: le Front national et Libération-Nord. Le premier, créé en1941 par le Parti communiste français se voulait ouvert à toutes les sensibilités politiques, tournant ainsi le dos au Komintern. Longtemps gênés par le pacte germano-soviétique, les communistes entrent massivement dans la lutte contre l’Allemagne après l’attaque par Hitler de l’Union soviétique en juin1941. On peut se demander pourquoi tant de francs-maçons du Droit Humain rejoignirent ce mouvement alors que l’on connaît les difficultés qui opposaient avant-guerre Parti communiste et franc-maçonnerie (22econdition). Deux explications sont possibles: Le Parti communiste, dès l’automne1942, à l’incitation de Staline lui-même, développe la stratégie d’une alliance de type «Front populaire» avec les syndicalistes et les socialistes, taisant ses revendications révolutionnaires au profit de l’action immédiate. Le 4octobre 1944, le Parti communiste renoncera à la «22econdition» en raison des liens qui s’étaient noués pendant la guerre entre communistes et francs-maçons, notamment dans certains camps où ils s’étaient retrouvés côte à côte, à Ravensbrück par exemple. La seconde raison est l’efficacité des communistes, à partir de1942, leur présence effective sur le terrain rendant peu opportuns les clivages d’ordre politique.

    


    
      Quoi qu’il en soit, nombreux sont les maçons qui ont exercé un rôle éminent au sein de ce mouvement de Résistance. À Bordeaux, RémiBoyau est responsable de plusieurs groupes de combattants du Haut-Médoc. D’autres noms peuvent être cités: à Rouen, le frère Gajol, à Paris RaoulHeidmann, CamilleClavier et ÉdouardGesta, à Lille, MarcellePersille, à Lyon, CharlotteRobin.

    


    
      Le mouvement possède sa branche armée: les ftp: Francs Tireurs et Partisans. Le frère AndréBrucelin (loge de Paris, ClémenceRoyer) est à Grenoble pendant la guerre. Il y possède une entreprise de travaux publics: la serb. Il met ses engins au service des transports de troupes pour le compte des ftp. Il effectue des transports de troupes du maquis, de blessés, d’armes, il affecte de nouvelles identités à ceux qui sont menacés du sto (Service du travail obligatoire)… En juillet1944, les deux tiers des effectifs de ses ouvriers sont passés aux ftp, à l’as (Armée secrète) ou aux Brigades espagnoles.

    


    
      Le mouvement Libération-Nord a reçu également l’adhésion de maçons du Droit Humain: Marcel Brétillon est le «Capitaine Charbon», Claude Hébert, fille de Marguerite Martin, est Paquita Claude, attachée à la permanence de Libération-Nord en juin 1944, Marguerite Perceau diffuse des journaux, MarianneVerger participe au Comité d’Action Socialiste créé en 1941, Roger Billard est responsable des groupes France-Vengeance.

    


    
      Il a déjà été question plus haut de MarcRucart. Celui-ci avait créé à Toulouse le 4ebureau de l’Armée secrète et participait comme membre fondateur à la loge clandestine Patriam Recuperare. Lorsque, le 27mai 1943, est créé le cnr (Conseil national de la Résistance) regroupant l’ensemble des mouvements sous la direction de JeanMoulin, MarcRucart sera le représentant du Parti radical pour la zone nord. Entre1939 et1942, le Grand Maître, HenriPetit confie à ce frère plusieurs missions à Londres, Amsterdam, Alger. Rappelons qu’en1947 il sera élu Grand Maître adjoint, charge qu’il occupera jusqu’en1952.

    


    
      Des structures régionales du cnr sont créées: comités départementaux et comités locaux de Libération dans lesquels on trouve des maçons du Droit Humain: Clovis Constant à Nantes, CamilleClavier et ÉdouardGesta à Paris, LucienBoissin à Angers.

    


    
      De même, des maçons du Droit Humain se sont retrouvés au sein des organes de la France Libre à Londres et à Alger. Le frère Sevré siège au Comité financier de la Délégation régionale du gprf. Pierre MendèsFrance le félicitera pour son travail. La sœur MarianneVerger est membre de l’Assemblée consultative provisoire créée en1943. Organe législatif de la France Libre, cette Assemblée est le symbole de la renaissance politique de la démocratie. La sœur MarcelleMossom, secrétaire du Consulat britannique de Casablanca, organise des départs clandestins vers l’Angleterre. Elle devra fuir Casablanca pour Tanger, Lisbonne puis Londres où elle rejoint le général de Gaulle. Elle participe à la création de la loge International Concord à Londres, fondée par des réfugiés.

    


    
      5.Le redressement de la Fédération française. –«En plein accord avec le Suprême Conseil Mixte International, le Conseil national de la Fédération française s’est préoccupé, dès la Libération, de la reprise officielle des travaux de nos Ateliers.» Ce texte est le début d’une circulaire envoyée par le Conseil national aux présidents d’Ateliers, du moins ceux dont on avait pu retrouver la trace dès1944-1945. Le Conseil national y rend hommage aux victimes de l’oppression allemande et du gouvernement de Vichy, salue ceux qui ont su s’y opposer et précise les règles qui devront présider à la reprise des travaux des Ateliers. Elle n’est malheureusement pas datée.

    


    
      Il y est décidé que «tout frère ou sœur qui demande à reprendre sa place sur les colonnes devra remettre une fiche qui tiendra lieu de demande de réintégration et un serment modèle, ci-dessous écrit de sa main».

    


    
      L’un des premiers formulaires de réintégration remplis par Marius Desbordes, dont on sait qu’il abrita chez lui la première réunion du Conseil national le 2septembre 1944, est daté du 20octobre 1944. On peut donc raisonnablement penser que cette circulaire est envoyée aux présidents d’Ateliers dès septembre ou octobre1944.

    


    
      Cette circulaire explique que tous les fichiers de la Fédération ont été «détruits», sans doute entre le 12mai et le 27juin 1940, date de la mise sous scellés de nos locaux par les Allemands. Les instances de notre Ordre, comme du reste celles des autres Obédiences maçonniques ont donc considéré que tous les francs-maçons devaient passer par une réintégration. Pourquoi ce choix? La réintégration [1]s’applique à un franc-maçon qui a été radié ou exclu à la suite d’un jugement et que les instances décident de relever de cette peine. On aurait pu penser que les membres soient plutôt invités à une «reprise d’activité», expression qui s’emploie à propos d’un frère démissionnaire «et qui demande à reprendre force et vigueur». Ce choix s’explique évidemment par la volonté exprimée par les instances de garder la liberté d’accepter ou de refuser des membres demandant à reprendre leurs activités maçonniques.

    


    
      C’est ainsi que des francs-maçons qui étaient vraisemblablement restés en contact pendant les années d’Occupation vont envoyer au Conseil national de la Fédération française des demandes de réouverture de leur loge. Parmi les premières loges à se manifester, citons la loge «GeorgesMartin» à Paris. Le 22septembre 1944, vingt jours après la première réunion du Conseil national, 11frères et sœurs demandent le réveil de l’atelier. Entre septembre1944 et janvier1945, date à laquelle l’autorisation du réveil est donnée par le Conseil national, les 11demandeurs remplissent le formulaire de demande de réintégration, signent le serment. L’autorisation est accordée le 24janvier 1945. Elle implique ipso facto la réintégration des membres autorisés à réveiller la loge.

    


    
      Cependant, les initiations ne sont pas encore autorisées. Elles ne reprendront qu’en mai1945. Le 30janvier 1946, une circulaire du Conseil national attirait encore l’attention des loges sur la prudence avec laquelle il convenait de procéder au recrutement «au lendemain des terribles années que nous avons subies».

    


    
      Dans tous les cas, l’autorisation est accordée sous la responsabilité du Vénérable Maître, ou à défaut du 1ersurveillant comme ce fut le cas pour la Loge MariaDeraismes qui reprit ses travaux sous la responsabilité du frère Quarré, remplaçant le Vénérable Maître Nauwelaers, encore mobilisé le 26janvier 1945, date de la réouverture de la loge.

    


    
      Se pose le cas de loges qui n’ont pas encore les forces de reprendre leurs travaux. Leurs membres seront «agrégés» aux loges les plus proches. La circulaire précédemment évoquée précise: «Lorsque dans un même Orient, il existe plusieurs Loges et que certaines n’envisagent pas leur réouverture, les membres de chacune de ces dernières désireux d’être réadmis devront se présenter en bloc dans un même Atelier qui adressera au Conseil national les demandes reçues et sollicitera l’autorisation de les examiner. Ces demandes devront être visées par le Vénérable ou l’Officier le remplaçant dans la Loge en sommeil. Ce dernier devra indiquer au Conseil national les motifs qui justifient la fermeture de la loge.»

    


    
      Dès que la loge s’est remise à fonctionner rituellement, les demandes de réintégration peuvent se poursuivre. Un frère ou une sœur doit obligatoirement présenter sa demande de réintégration dans la loge dont il était membre avant la guerre. Le Collège des Officiers de la Loge examine cette demande, les Maîtres émettent un avis motivé après lecture des enquêtes réglementaires et du formulaire de réintégration; le serment du postulant et l’avis de la Loge sont envoyés au Conseil national. La réintégration ne sera effective qu’après l’approbation de ce dernier.

    


    
      Nous n’avons pu examiner aucune de ces «enquêtes réglementaires» en notre possession (trois selon AndréCombes [2]). Nous connaissons, en revanche, les règles qui devaient être suivies, règles rappelées dans la circulaire dont nous avons déjà parlé: «Les frères et sœurs de tous grades, dont la régularité est incontestable et qui sont demeurés fidèles à notre idéal, seront réintégrés sans difficultés; …seront ajournés ou exclus les membres dont la présence n’est pas désirable… notamment tous les frères ou sœur qui ont donné à l’ennemi ou au gouvernement de Vichy des preuves de leur servilité ou de leur complicité.»

    


    
      La loge va donc d’abord se prononcer: les maîtres seuls ont le droit de vote, le candidat devra obtenir les quatre cinquièmes des voix exprimées, mais une réintégration ne peut devenir définitive qu’après l’approbation du Conseil national. Ainsi, le 12juillet 1945, est donnée notification d’un refus de réintégration à la loge ClémenceRoyer. La notification émane de la Commission permanente du Conseil national constituée alors par les Conseillers nationaux de la région parisienne. Cette Commission permanente siège, à cette occasion, en «Comité d’épuration».

    


    
      Nous avons également trouvé quelques dossiers de refus de réintégration. Ils sont extrêmement peu nombreux (quatre seulement pour les loges parisiennes).

    


    
      Deux remarques s’imposent:

    


    
      – les dossiers litigieux ont toujours été rejetés par le Conseil national, soucieux sans doute de ne prendre jamais le risque de réintégrer un membre dont le comportement pendant l’Occupation avait pu porter à des critiques ;

    


    
      – les membres dont les réintégrations ont été refusées ont toujours eu d’ardents défenseurs parmi les frères et sœurs, ce qui rend impossible de s’assurer aujourd’hui de la véracité des faits qui leur ont été reprochés.

    


    
      La plus grande partie des réintégrations a eu lieu en1945 et1946. Pourtant, elles sont régulières jusqu’en1953, et on en trouve exceptionnellement jusqu’en1961.

    


    
      Plus de la moitié des membres de la Fédération française ne retrouvèrent pas le chemin des temples. Décès, vieillissement, motivation insuffisante pour risquer d’être peut-être un jour à nouveau inquiété…, telles sont les raisons qui expliquent que la Fédération française, comme toutes les Obédiences maçonniques, se retrouve exsangue en1945. Le premier Convent d’après-guerre se réunit néanmoins en septembre1945, sous la direction de MargueriteMartin, présidente du Conseil national. Le redressement prendra de longues années. En1953, les effectifs de la Fédération française ne représentaient que les deux tiers de ceux de1938.

    


    V.–Des réalisations


    
      1.Des propositions pour améliorer la société.– Dès les premières années de son existence, le Droit Humain a affirmé son intérêt pour les problèmes sociaux et politiques de l’époque. Ses fondateurs sont des femmes et des hommes impliqués dans les luttes pour l’acquisition de droits nouveaux et l’amélioration des conditions matérielles de la vie. Ainsi, la loge no1 traite: les droits de la femme, le travail de la femme dans l’industrie, la criminalité infantile et les tribunaux d’enfants, l’alcoolisme, l’hygiène de la vue, mais aussi le droit syndical des fonctionnaires, le rapport du Capital et du Travail, les Assurances sociales, la vie chère. De même, des sujets sont proposés à l’étude de l’ensemble des ateliers, on y relève le même souci de justice, une conscience aiguë des réalités de l’époque dans un esprit toujours prospectif.

    


    
      Après le vote de la Constitution de1920, les Fédérations et Juridictions poursuivent ce travail de réflexion sur des problématiques du moment, sans jamais prétendre vouloir remplacer les travaux des spécialistes (sociologues, économistes, politiciens). Il s’agit de les appréhender sous un angle différent, avec un point de vue plus global, plus humain, peut-être plus utopique, en un mot maçonnique. Au-delà des études réalisées, beaucoup s’investissent dans les œuvres sociales.

    


    
      Fidèles au principe maçonnique essentiel de tolérance, les francs-maçons y ont consacré de nombreux travaux. En voici quelques exemples:

    


    
      L’entre-deux-guerres voit la montée des fascismes et de l’intolérance. C’est pourquoi dès1934, la question: «La Race et les méthodes gouvernementales» est traitée. On y refuse l’idée de races pures ou de races supérieures. Il y est affirmé que le racisme ne repose sur aucun fondement scientifique et constitue un danger permanent de guerre, en particulier lorsque la haine est savamment entretenue dans les populations.

    


    
      En1950, une réflexion sur la «Déclaration des droits de l’homme de1948» est menée dans le même esprit et en1987 le Convent travaille pour savoir «comment préparer la société multi-ethnique et multiculturelle de demain, où chacun pourrait vivre sa différence au sein d’une même nation?»

    


    
      Le Droit Humain est le premier Ordre maçonnique à avoir permis à la femme de travailler en loge, avec les mêmes droits et les mêmes devoirs que l’homme. Il était donc logique que, dès sa création, il revendique pour elle le même traitement dans la société.

    


    
      Déjà, avant la Première Guerre mondiale, la loge no1 dresse le tableau des réformes envisagées. Elle étudie la possibilité pour la femme d’acquérir des droits dans le mariage et dans le divorce (1908). La Fédération française met à l’étude des questions traitant de la nécessité d’accorder à la femme le droit de vote et le statut de citoyenne, le droit à l’éducation, le droit d’exercer certaines professions; on réfléchit aussi aux devoirs de la femme dans la cité et dans la société. Jusqu’à l’obtention du droit de vote des femmes en1945, les loges du Droit Humain multiplient travaux et interventions auprès des instances politiques. Aujourd’hui, en Amérique du Sud (Argentine), les loges tentent de faire accepter l’interruption de grossesse possible en France depuis1975.

    


    
      Parallèlement, dès1908, un des thèmes les plus fréquemment étudiés a été celui de l’enfance et de l’éducation. On a beaucoup réfléchi sur l’enfance malheureuse, maltraitée ou abandonnée. Il y a eu alors un désir profond de changer l’organisation de l’Assistance publique en montrant la responsabilité de la société. Pour la première fois, en1959, le Droit Humain émet le souhait d’une Charte de l’Enfant. Entre1920 et1930, les loges proposent la prolongation de l’obligation scolaire de12 à 16ans, le développement des bourses, la mise en place d’un suivi médico-pédagogique, de l’orientation professionnelle. En1924-1925, quand on parle de l’École unique, on la voit rassemblant les enseignements primaire, secondaire, supérieur.

    


    
      Après la Seconde Guerre mondiale, le Droit Humain réfléchit à la défense de l’idéal laïque. Devant les problèmes posés par le baby-boom des années d’après-guerre, la question mise à l’ordre du jour des loges en1962 porte sur la démocratisation de l’enseignement et, en1963, le Droit Humain travaille sur le conflit des générations. Les événements de1968 poseront ces questions de façon brutale à la société française tout entière. C’est encore l’enfant qui occupe l’esprit des francs- maçons du Droit Humain avec l’étude de l’éducation civique du futur citoyen et la réflexion plus récente sur le problème douloureux de la maltraitance.

    


    
      L’hécatombe provoquée par la guerre de1914-1918 a entraîné une importante réflexion autour du thème de la paix. La loge d’Alger proposait même de l’étudier dans les écoles. En1927, les maçons français étudient l’Organisation internationale de la Paix, ils estiment que seule la démocratisation des peuples la rendra possible. Le Droit Humain suggère qu’à la sdn les représentants des nations laissent la place aux représentants des peuples (sdp). De multiples propositions sont avancées dans les Convents: renforcement de la sdn, interdiction des campagnes de presse chauvines, adoption d’une langue et d’une monnaie internationales, suppression des barrières douanières, multiplication des échanges culturels, désarmement général, suppression du service militaire obligatoire, reconnaissance de l’objection de conscience, suppression des armes lourdes…

    


    
      Dès les années1930, les maçons préconisaient la réalisation des États-Unis d’Europe dans l’optique plus lointaine de la construction idéale des États-Unis du monde. En1948 est mise à l’ordre du jour la question du «Fédéralisme»: il y est affirmé que seule une organisation fédérative peut sauver la vieille Europe. Au moment de la signature du traité de Rome qui met en place les bases de la cee, le Droit Humain traite de la «formation urgente de l’Europe», et, plus récemment, des propositions sont faites pour tenter de préparer les mentalités afin que chacun raisonne et agisse en termes européens.

    


    
      Le Droit Humain veut œuvrer pour hâter l’avènement d’un monde nouveau, d’une société d’où sera banni le profit individuel. Son but est l’instauration de l’égalité économique des individus et de la paix entre les peuples. Après la Libération, il est recommandé d’œuvrer à l’abolition des trusts par des nationalisations effectives et sans indemnités et d’être les artisans d’un régime politique vraiment démocratique, laïque et social.

    


    
      Pendant les Trente Glorieuses, la France traverse une période de plein-emploi et c’est l’organisation du monde du travail qui préoccupe le Droit Humain. En1964 l’importance du syndicalisme est étudiée. À partir de1973, le chômage va venir éroder la croissance. Plusieurs questions témoignent de l’importance que les maçons accordent à ce problème par les interrogations sur la nouvelle dimension du travail.

    


    
      Informer, faire circuler les idées et les hommes sont une nécessité fondamentale pour les maçons, soucieux de progrès et de liberté. Ainsi, en1975, traite-t-on de «la libre circulation des hommes et des idées». Pourtant, les dangers de la communication sont aussi envisagés: en1968, les loges travaillent sur «le conditionnement de l’homme dans la société moderne», en1984 sur «les manipulations de la pensée». «Le rôle, la responsabilité et les pouvoirs des médias» sont mis à l’étude en1991. On se pose la question de savoir comment se fabrique l’information, comment préserver esprit critique et liberté d’expression. Enfin, en1995, se pose la question plus générale du rôle des «multimédias», du risque de manipulation de nos sens par l’image virtuelle, des dangers éventuels qui risquent de porter atteinte à la démocratie.

    


    
      Nombreux sont les travaux sur les problèmes éthiques : eugénisme, euthanasie, fécondation artificielle. L’ensemble de ces études témoigne de la prise de conscience d’une société «en route vers une nouvelle morale» (1970), morale dont les loges tentent de tracer les contours.

    


    
      Les francs-maçons du Droit Humain sont attentifs au respect des Droits de l’homme dans toutes leurs dimensions. Un des exemples les plus significatifs est la position du Droit Humain vis-à-vis du problème de la colonisation. N’oublions pas que la loge mixte no1 avait été créée en1893, époque des conquêtes coloniales qui allaient permettre la formation des grands empires britannique, français, néerlandais…

    


    
      Les maçons du Droit Humain avaient été interpellés dès1911 par le fait colonial ainsi qu’en témoignent les questions traitées: réflexions sur la colonisation, Blancs et Noirs, Sangs mêlés. En1927, la Fédération française met le thème de «La Colonisation» à l’étude des loges. Dans un rapport impartial et prospectif sont mis en évidence tous les aspects de la présence européenne, notamment en Afrique. Il montre les erreurs et les réussites, propose des axes d’évolution, s’intéresse particulièrement au sort des femmes: la femme malgache en1908, la femme hindoue, l’instruction laïque des femmes tunisiennes en1909. Le respect des populations et de leurs traditions est un souci permanent: on initie des indigènes à Hanoï, dans la loge Confucius, à Port-Saïd dans la loge Al Istiqlal.

    


    
      À Adyar, en Inde, Annie Besant anime une œuvre de la jeunesse hindoue avec le mouvement scout «les fils et les filles de l’Inde», elle favorise l’ouverture d’un collège hindou. En1925, elle exprime son souhait dans «Commonwealth of Indian Bills». Elle espère que l’Inde deviendra un dominion du Commonwealth britannique.

    


    
      Entre les deux guerres mondiales, les députés venus des loges coloniales pour les Convents font prendre conscience avec plus d’acuité des problèmes créés par la colonisation. Ils rendent compte de leur action personnelle pour l’amélioration des conditions de vie et de travail de la femme indigène.

    


    
      En1924, l’étude proposée est une réflexion sur la question coloniale. Le Convent s’inquiète du sort des populations indigènes et demande leur représentation au Parlement avec droit de vote des peuples; leur admission à tous les postes administratifs, la péréquation des traitements entre Français et indigènes, la diffusion la plus large de l’enseignement, la création de commissions d’hygiène et la lutte contre la mortalité infantile.

    


    
      Après1945, les guerres et les mouvements d’indépendance affectent les ateliers qui s’éteignent les uns après les autres: dès1946-1947 au Tonkin, après1960 en Algérie, puis en Tunisie. Pourtant, les maçons tentent de se maintenir: en1956, la loge d’Alger envisage de ranimer le triangle d’Oran et en1961, la loge de Tunis dépose ses statuts rédigés en arabe.

    


    
      Au sein de l’Union française, puis de la Communauté française, notamment en Afrique, des maçons du Droit Humain ont individuellement occupé des fonctions officielles et maintenu une certaine forme d’action. C’est le cas de MarcRucart qui est, en1947, président de la France d’outre-mer du Conseil de la République et sera plus tard conseiller politique en Côte-d’Ivoire et en Haute-Volta. Il y exposera un programme d’autonomie des pays d’Afrique.

    


    
      S’ils sont fortement impliqués dans la défense des Droits de l’homme, les francs-maçons sont toujours attentifs à la réalisation de ses devoirs: devoirs à l’égard des plus faibles, enfants, personnes âgées (1973); devoirs à l’égard des plus démunis (1954)… Enfin, la Fédération française du Droit Humain travaille sur les notions de loi, de règle, et réfléchit à l’élaboration d’un nouveau projet de société pour un équilibre entre interdit et laxisme.

    


    
      Cette notion de responsabilité touche évidemment aussi les problèmes écologiques: quelle Terre allons-nous laisser à nos enfants? (1992). En2001 est étudiée plus spécifiquement le problème de l’eau, tant au plan national qu’international.

    


    
      Ainsi, la Fédération française s’interroge, depuis près d’un siècle, sur tous les grands problèmes de son temps et tente d’être présente dans les grands débats de société. Elle se veut novatrice et prospective, consciente que toutes les forces de proposition qu’elle représente doivent être mises au service de l’Homme.

    


    
      Toutes les Fédérations et Juridictions traitent de sujets sociaux les concernant. Entre elles, des relations et des échanges existent. Il s’agit de rencontres, lors des Convents internationaux ou de réunions entre instances nationales. Cela existe notamment en Europe entre France, Belgique, Pays-Bas, Suisse, Italie, Espagne. Des jumelages permettent le développement de liens plus étroits entre ateliers de pays différents. Des colloques internationaux se déroulent à intervalles plus ou moins réguliers dans des villes comme Reykjavik, Amsterdam, Athènes. Les participants y élaborent des rapports sur des questions concernant l’ensemble de l’OMMI: en2003, le colloque d’Athènes a traité de l’internationalisme. Les publications internes de l’Ordre permettent également la circulation des informations entre loges: on peut citer à titre d’exemple l’édition d’un Bulletin international qui paraît chaque semestre en anglais et en français, du Bulletin de la Fédération française…

    


    
      2.Le travail initiatique. –En même temps que la question sociale, chaque année, un thème symbolique est traité par toutes les loges de la Fédération française. La franc-maçonnerie est une société initiatique. Elle invite à un travail qui doit permettre l’élévation morale et spirituelle de ses membres. En franc-maçonnerie, la spiritualité est entendue comme une réflexion sur le sens de la vie, sur le devenir de l’être humain et de l’humanité. C’est le sens de l’affirmation selon laquelle les francs-maçons travaillent à la construction du Temple de l’Humanité.

    


    
      Aussi les thèmes abordés portent-ils d’abord sur les devoirs de chacun: respect des engagements, nécessité de mettre en application les valeurs maçonniques dans le monde profane. La progression initiatique nécessite une étude approfondie du symbolisme. Ni dogme, ni définition, ni recette ne sont proposés, mais un questionnement permanent, une remise en cause constante.

    


    
      Bien entendu, les loges ne se contentent pas de travailler sur les questions annuelles, tant au plan symbolique qu’au plan social. Chacune, en fonction de sa sensibilité et de ses centres d’intérêt, produit des travaux symboliques, sociaux, philosophiques, historiques.

    


    
      3.Les œuvres maçonniques. –Les fondateurs du Droit Humain ont œuvré au sein de mouvements sociaux dès la fin du xixe siècle. C’est ainsi que le Droit Humain, soucieux du sort des femmes et des enfants, est à l’origine de plusieurs organismes comme ceux de LouiseKoppe et de Marie Bequetde Vienne.

    


    
      La première crée, en1891, la maison maternelle de Belleville où sont accueillis des garçons de3 à 6ans, des filles de6 à 12ans. Ils y sont logés, blanchis et, sion le peut, nourris. En1894, l’établissement héberge804enfants. L’institution est installée d’abord 6, avenue du ParcMonsouris (14e), puis au26, rue Manin (20e). Elle est reconnue d’utilité publique. Elle apporte une aide à des familles pauvres qui peuvent y laisser leurs enfants pendant les périodes de gêne, puis les reprendre, ce que ne permettait pas l’Assistance publique.

    


    
      La seconde, Marie Bequetde Vienne, surnommée «Sœur de charité laïque» crée l’œuvre de l’Allaitement maternel et des Refuges maternels. L’un d’entre eux existe encore 9, rue Jean-BaptisteDumas (17e). Cette œuvre apporte un soutien aux femmes en détresse afin d’éviter des avortements clandestins et des abandons d’enfants. Les pouvoirs publics la reconnaissent et on peut dire que la loi du 17juin 1913 créant des services d’assistance obligatoire pour les femmes en couches s’inspirera largement d’elle.

    


    
      D’autres maçons encore s’investissent dans des œuvres d’assistance: le 25juin 1898 sont déposés les statuts de la Société de consultations médicales gratuites. On consacre alors deux pièces dans le local du Droit Humain pour celles-ci. Des œuvres identiques sont initiées en Inde par AnnieBesant, aux États-Unis à Larkspur par LouisGoaziou.

    


    
      Les maçons du Droit Humain se sont toujours fait un devoir d’agir pour l’amélioration des sociétés. Au-delà des mots et des idées, ils ont tenté de mettre ces dernières en application. En France, entre les deux guerres mondiales, ils participeront à la création de la maison de retraite des vieux francs-maçons «le Foyer fraternel» à Aulnayde Saintonge, à la «Goutte de lait», au «Comité français de secours aux enfants» fondé en1919, à la «Maison de l’Enfance» créée en1936, à la Colonie de vacances «Clarté» à Arfeuilles.

    


    
      Il faut aussi rappeler l’engagement fort du Droit Humain pour la réussite de l’enseignement de l’espéranto. La vocation universaliste de l’Ordre justifie l’intérêt porté à ce qui devait être un moyen de communication entre les Hommes. Dès1922, les Grands Maîtres du Droit Humain auront, aux côtés du Grand Orient et de la Grande Loge de France, la présidence d’honneur du Patronada Esperanta, Komitato Framasona (Comité de patronage espérantiste maçonnique).

    


    
      Aujourd’hui, la Fédération française du Droit Humain est présente dans nombre d’actions sociales: à titre d’exemple, depuis le début des années1970, date à laquelle on assiste à la montée du chômage, elle participe, aux côtés des grandes Obédiences maçonniques, à une Commission de l’emploi. Cette commission porte le nom de FSE (Fédération Solidarité Emploi). Structurée sur le plan national, cette commission fonctionne avec efficacité grâce à ses antennes régionales. Elle permet de coordonner offres et demandes d’emploi, non seulement pour les francs-maçons, mais aussi pour leurs familles et leurs proches.

    


    
      La Fédération française a créé une association appelée Entraide. Elle permet de secourir des frères et des sœurs momentanément ou durablement dans le besoin, et participe aussi à l’action de nombreux mouvements qui, régulièrement ou ponctuellement, permettent de soulager les souffrances (Croix-Rouge, Secours populaire, Restaurants du Cœur…).

    


    
      Cet élan de solidarité s’étend également au Tiers Monde. Actuellement, des loges du Droit Humain participent au financement de l’Association SPES (Secours pour l’enfance en souffrance) qui s’occupe d’enfants orphelins au Togo. À ce jour, 20enfants y sont accueillis. À terme, les réalisations en cours permettront de s’occuper de 120orphelins.

    


    
      En1998, à la suite de l’étude de la question sociale votée par le Convent de la Fédération française sur le thème de la maltraitance des enfants, la loge La Sérénité à Vitry-le-François initie une action en faveur des «enfants et adolescents abandonnés à la rue» avec la loge Jacques de Molay à Pereira (Colombie). Les deux ateliers créent la fondation «Enfances232France-Colombie», association qui prend en charge des dizaines d’enfants. En2002, elle envisage la création d’une «école des arts et métiers traditionnels» en Colombie.


      


    

  


  


  Notes


  
    
      [1]Définition donnée par DanielLigou.
    

  


  
    
      [2]A.Combes, La Franc-Maçonnerie sous l’Occupation, Éd. du Rocher, 2001.
    

  


  


  

  ChapitreVII


  Pourquoi le droit humain aujourd’hui?


  
    

  


  
    Au bout de cette tentative d’étude, une question naturellement se pose: pourquoi des femmes et des hommes désirent-ils aujourd’hui être initiés francs-maçons au Droit Humain? Comment vit-on en loge?

  


  I.–Pourquoi entrer au Droit Humain aujourd’hui?


  
    Dans le monde profane, il y a, en général, une grande ignorance de la franc-maçonnerie; les médias parlent peu de ses principes et de son action, mais se font généreusement les relais des «affaires» et entretiennent la rumeur d’une fraternité occulte et puissante qui n’encourage pas la démarche des profanes. Or, même si elles existent, les «affaires» ne sont pas la franc-maçonnerie. Alors, comment un profane peut-il avoir une vue plus juste de la démarche maçonnique?

  


  
    Longtemps, l’entrée d’un profane en franc-maçonnerie n’était possible que par cooptation. Le maçon, possédant en général au moins le grade de Maître, qui contacte un profane devient son «parrain». Ce parrainage coutumier, qui cependant n’est pas obligatoire, permet de rappeler au futur maçon que les règles qui nous régissent relèvent de l’honneur et non de l’affairisme. Aujourd’hui, à l’heure de l’essor des techniques modernes de communication et d’information, le Droit Humain, comme toutes les autres Obédiences a un site Internet où les profanes peuvent se renseigner, poser des questions, voire demander leur adhésion. Quatre à cinq fois par an, le Droit Humain développe un thème de réflexion sur les ondes de France Culture; ces émissions radiodiffusées permettent aux profanes de mieux comprendre les valeurs auxquelles l’Ordre est attaché. Enfin, des conférences accueillant des profanes sont régulièrement organisées par la Fédération française et peuvent être suivies en direct sur Internet. Telles sont aujourd’hui les différentes voies permettant à tous d’avoir une vue plus exacte de la démarche maçonnique.

  


  
    Les Obédiences maçonniques sont nombreuses, notamment en France. Pourquoi choisir le Droit Humain? La mixité est sans doute un élément déterminant. Dans une loge du Droit Humain, hommes et femmes se côtoient dans une totale égalité. La mixité est créatrice par sa complétude. Elle offre la possibilité d’irriguer tous les niveaux du questionnement humain sous deux angles différents.

  


  
    Cet écart, cette distance sont nécessaires pour prendre la mesure de chaque problème, et la maçonnerie comme méthode d’accueil et d’expression de la pensée humaine est un creuset privilégié dans lequel l’homme et la femme moderne peuvent œuvrer ensemble au progrès de l’Humanité.

  


  
    La loge est un microcosme de la société; la situation sociale, la formation culturelle, la religion, le groupe ethnique ne créent aucune barrière. Dans la société profane, les femmes et les hommes assurent ensemble des responsabilités familiales, travaillent dans les mêmes secteurs d’activité, participent à la vie associative, syndicale, politique. Il est logique qu’ils soient réunis en franc-maçonnerie. C’est ce qu’ont pensé les fondateurs dès1893 et c’est ce qui peut encore attirer le profane. Toutefois, le Droit Humain veille à éviter un écueil, celui qui ferait de la mixité une maçonnerie de couple ou de famille. La présence des couples au Droit Humain implique toujours, au départ, une démarche individuelle engageant l’un et l’autre.

  


  
    Le Droit Humain exige d’un profane qui souhaite entrer en franc-maçonnerie qu’il soit «libre et de bonnes mœurs». Cette expression traditionnelle vaut pour toutes les Obédiences maçonniques.

  


  
    Être libre, pour un profane, c’est réfléchir avant de faire sienne une opinion, c’est se méfier des idées reçues, c’est savoir discriminer.

  


  
    Être de bonnes mœurs, c’est au-delà d’une parfaite intégrité personnelle la nécessité d’adhérer à un ensemble de valeurs, telles que le respect absolu de l’autre, la croyance en la perfectibilité de l’Homme, la nécessité du travail pour y parvenir.

  


  
    L’initiation maçonnique est une étape très particulière. Elle n’est pas une porte ouverte sur une voie thérapeutique. On ne vient pas en maçonnerie trouver une solution à son mal-être, à ses difficultés d’adaptation ou de comportement. Un bon équilibre psychique est nécessaire pour s’intégrer dans le groupe qu’est la loge. Il ne s’agit pas de développer un ego surdimensionné mais de se dire que chaque maçon est un membre de la loge parmi d’autres. Le message des symboles exige cette honnêteté pour parvenir à chacun et «l’impressionner».

  


  
    La franc-maçonnerie fait appel à un fonds culturel occidental. Les symboles viennent d’une tradition culturelle profondément marquée par la Bible, l’Égypte, les civilisations grecque et romaine, les Old Charges des Compagnons bâtisseurs médiévaux, la pensée philosophique du Siècle des lumières,etc. Il est évident que cela a pu gêner la démarche de certains, tant en Europe que dans le reste du monde. On comprend aussi pourquoi deux courants cohabitent (rationaliste et spiritualiste), mais ce qui fait le ciment entre des femmes et des hommes de cultures différentes, c’est la fraternité humaine. En effet, le Droit Humain est né d’un désir d’égalité et de lutte contre l’exploitation des femmes et des enfants. Le monde de2003 a encore beaucoup à réaliser dans ce domaine.

  


  
    Une loge ne doit pas être uniforme et la diversité y est essentielle. Elle sera d’autant plus harmonieuse que s’y côtoieront des êtres différents par leur âge, leur situation sociale, leur culture et, c’est la spécificité du Droit Humain, leur sexe. C’est dans ces conditions qu’elle peut concrètement réaliser une diagonale, un lien entre toutes ses composantes.

  


  
    Pour être tout à fait précis, il faudrait pouvoir analyser la composition sociologique des loges et de l’Ordre tout entier. Le recrutement se fait principalement en milieu urbain. La première raison en est que les temples maçonniques sont situés en ville. Toutefois, il est de plus en plus manifeste que la voiture facilite les déplacements et que l’on peut aller d’un village vers la ville pour les «tenues» (réunions maçonniques régulières). En fait, la majorité des membres se trouve dans la catégorie sociale dominante qui est, en Europe, celle des classes moyennes: employés d’administration et de commerce, enseignants, professions libérales (avocats, médecins,etc..). En revanche, il y a très peu d’ouvriers ou d’agriculteurs et les loges offrent un panel socio- logique incomplet. Il est bien difficile de modifier cette situation, car on ne peut convaincre des hommes et des femmes d’adhérer à un mouvement, alors que leurs préoccupations sont plus facilement tournées vers des mouvements politiques ou syndicaux, par exemple.

  


  II.–Vivre en loge


  
    La franc-maçonnerie est une démarche individuelle, mais elle n’est pas seulement cela. Le chemin initiatique se parcourt dans le cadre d’une communauté traditionnelle. Cette démarche initiatique implique une recherche de spiritualité. On a pu dire que la franc-maçonnerie était une spiritualité laïque. Cette expression, pour étrange qu’elle puisse paraître, peut être éclairée de deux façons: elle indique que les francs-maçons ont pour but de réaliser la devise de l’Ordre: Ordo ab Chao afin de faire progresser l’harmonie entre les hommes. Elle signifie également que croyants, agnostiques et athées y ont leur place et que chacun peut espérer donner un sens à sa vie.

  


  
    Les francs-maçons invoquent le respect d’une Tradition, tradition qui n’est pas nostalgie du passé. Elle nous lègue une lumière venue de ceux qui nous ont précédés, mais elle nous incite tout autant à la dévoiler, à faire en sorte qu’elle soit de plus en plus vive, pour nous-mêmes, mais aussi pour l’Humanité tout entière.

  


  
    Traditionnellement donc, toutes les loges travaillent selon une méthode symbolique et rituelle. Le rituel prépare les frères et les sœurs à réfléchir dans une atmosphère sereine. Il les transporte dans un espace et dans un temps «sacrés», c’est-à-dire protégés de l’agitation du monde. C’est là une des raisons du «secret» maçonnique.

  


  
    Le travail du maçon s’appuie sur la symbolique des bâtisseurs: il s’agit de construire en utilisant les outils les mieux adaptés. Aucun dogme qui immobiliserait la réflexion n’est affirmé; il n’existe pas de catéchisme des symboles, il ne s’agit pas de savoirs qui puissent être méthodiquement transmis, mais plutôt d’un éveil progressif de la conscience. La méthode maçonnique met l’initié en mouvement. Elle est volontairement déstabilisatrice, elle a pour but de casser les habitudes et les certitudes, elle est questionnement perpétuel, questionnement sur soi-même, mais aussi sur les autres et sur le monde.

  


  
    La franc-maçonnerie est une méthode à degrés: les loges symboliques confèrent les trois premiers degrés: Apprenti, Compagnon et Maître. Un long chemin initiatique peut ensuite conduire le franc-maçon jusqu’au 33edegré. Ainsi, chacun à son propre rythme parcourt le chemin initiatique qui le guide vers une véritable liberté intérieure; dans cette démarche, tous les maçons, en fonction de leur degré initiatique, ont les mêmes droits et les mêmes devoirs: tous bénéficient de la même qualité d’écoute et tous ont le même devoir d’attention à l’égard de l’autre. Enfin, la loge est un lieu où doit régner la fraternité: elle n’est pas un donné apriori mais bien le fruit du travail accompli en commun. Chacun y est le témoin de l’autre. Dans une loge, les frères et les sœurs sont placés sur les «colonnes» face à face: le frère face à son frère. Ainsi, est concrètement vécue la devise maçon- nique: Liberté, Égalité, Fraternité.

  


  
    La participation aux travaux d’une loge n’est donc pas une simple activité. En son sein, il n’y a pas de spectateurs, il n’y a que des acteurs. Un franc-maçon ne suit pas le courant, mais le remonte pour accéder au sens de sa propre vie. C’est un engagement qui modifie le regard de l’initié sur lui-même et sur le monde.

  


  
    C’est cette «lumière» acquise en loge que le maçon s’engage à transmettre à l’extérieur de la loge. Il s’engage à combattre les préjugés, l’ignorance et l’injustice. Il se doit d’être un citoyen: vigilant au maintien des libertés fondamentales, lui qui travaille à l’acquisition de sa liberté intérieure; attentif à l’application d’une égalité entre tous, lui qui bénéficie de cette égalité au sein de sa loge; ouvert à l’acceptation de l’autre, lui qui a relevé le défi de la fraternité.

  


  


  

  Conclusion


  
    

  


  
    L’Ordre Maçonnique Mixte International le Droit Humain est un Ordre récent. Son histoire couvre un peu plus d’un siècle et elle est délicate à écrire.

  


  
    Les difficultés rencontrées concernent essentiellement la consultation des sources. Beaucoup d’archives ont disparu, souvent parce qu’elles ont été détruites. Les deux guerres mondiales, les guerres coloniales, les guerres civiles, les régimes de dictature ont été des périodes difficiles où la persécution était active et la conservation des documents peu prudente. En 2000, la Russie a restitué un fonds qu’elle détenait depuis la chute du Reich allemand. Peut-être reste-t-il l’espoir de récupérer d’autres pièces égarées dans des fonds non encore inventoriés. De plus, bien des ateliers se sont désintéressés de leurs propres archives en ne les classant pas régulièrement, et cela même en période de paix.

  


  
    L’internationalisme du Droit Humain ajoute une difficulté : l’éloignement des loges, des juridictions, des fédérations et les diversités linguistiques. Trois langues sont officiellement utilisées : français, anglais, espagnol. Mais beaucoup d’autres sont employées dans les pays où existe une implantation du Droit Humain. Pour ne prendre que le cas de l’Europe, on peut songer à l’allemand, à l’italien, au grec, au néerlandais, au portugais, au polonais, au tchèque, au hongrois, au roumain, au danois, au suédois, au norvégien. Cette énumération nous amène à penser à la tour de Babel. Heureusement il existe un ciment : celui de la fraternité, de l’égalité.

  


  
    Les archives de la seconde moitié du xxe siècle sont mieux conservées mais trop récentes. Elles n’entrent pas dans la « mémoire morte » qui, seule, peut être valable- ment utilisée par l’historien. Nous avons respecté cette règle afin d’éviter toute polémique plus journalistique qu’historique, car le recul face aux événements et à leurs acteurs n’est pas suffisant pour permettre un regard impartial.

  


  
    L’étude qui a été la nôtre montre quelle richesse apportent mixité et internationalisme. Le Droit Humain est né à l’époque où la reconnaissance des droits de la femme était une revendication. Il s’est inscrit dans ce mouvement mais en ayant la sagesse de garder présent à l’esprit le fait que l’humanité est mixte et que revendiquer des droits pour les femmes ne conduit pas à minimiser ceux des hommes. C’est l’expression de l’égalité au Droit Humain.

  


  
    L’Ordre est né en France et a gardé son siège à Paris dans le 13e arrondissement, au 5, rue Jules-Breton. Chaque fédération et chaque juridiction a son siège propre. Mais, dans le monde, des femmes et des hommes de nationalités, de cultures, d’origines ethniques différentes s’y côtoient et pratiquent les mêmes rituels. Leur engagement individuel repose sur des idées universelles auxquelles ils adhèrent : la liberté, l’égalité, la tolérance, la laïcité, même s’ils ne les expriment pas de la même manière. En fait c’est l’homme qui est au centre de leurs réflexions. Toutes les différences pourraient donner un patchwork bigarré, mais la couture entre les pièces est la fraternité et elle est solide. Ainsi, cohabitent sans se heurter les deux traditions initiatiques du Rite Écossais Ancien et Accepté et du Rite Anglais. Pas de rivalité mais une complémentarité dans l’expression d’une humaine mondialisation.

  


  
    Société initiatique comme toute Obédience maçonnique, le Droit Humain ne se limite pas à la pratique du symbolisme dans le silence de ses Temples. Il est ouvert sur le monde dont chacun de ses membres est acteur. À la réflexion sur soi pour mieux se connaître, chacun associe l’action, respectant en cela la mémoire des fondateurs du Droit Humain. Maria Deraismes écrivait dans son testament philosophique le jour de son initiation : « … je n’ai pas la prétention de léguer un grand exemple après moi mais j’affirme que je laisserai celui de la plus profonde conviction dans la perfectibilité indéfinie de l’humanité et du plus sincère amour pour mes semblables. » Malgré le temps écoulé, chaque maçon du Droit Humain fait encore sienne cette conviction.

  


  LISTE DES MEMBRES FONDATEURS


  
    
      	
        Marie Béquet de Vienne

      


      	
        Louise David

      


      	
        Maria Deraismes

      


      	
        Charlotte Duval

      


      	
        Anna Féresse-Deraismes

      


      	
        Élisa Lévy-Maurice

      


      	
        Georges Martin

      


      	
        Maria Martin

      


      	
        Marie-Georges Martin

      


      	
        Florestine Mauriceau

      


      	
        Julie Pasquier

      


      	
        Marie Pierre

      


      	
        Myrtille Rengnet

      


      	
        Clémence Royer

      


      	
        Eliska Vincent

      


      	
        Louisa Wiggishoff

      

    

  


  PREMIER COLLÈGE D’OFFICIERS DE LA LOGE MIXTE


  
    Vénérable : Maria Deraismes

  


  
    Vénérable d’Honneur : Clémence Royer

  


  
    Premier Surveillant : Marie Béquet de Vienne

  


  
    Deuxième Surveillant : Marie-Georges Martin

  


  
    Orateur : Georges Martin

  


  
    Secrétaire : Maria Martin

  


  
    Trésorier : Anna Féresse-Deraismes

  


  
    Hospitalier : Élisa Lévy-Maurice

  


  
    Grand Expert : Julie Pasquier

  


  
    Premier Expert : Florestine Mauriceau

  


  
    Deuxième Expert : Eliska Vincent

  


  
    Maître des Cérémonies : Louisa Wiggishoff

  


  GRANDS MAÎTRES DU DROIT HUMAIN


  
    – Marie-Georges Martin (1850-1914), épouse de Georges Martin, est membre fondateur du Droit Humain dans la première loge mixte. Elle exercera la charge de Vénérable Maître après Maria Deraismes et Anne Féresse-Deraismes. Elle est le premier Grand Maître de l’Ordre de 1903 à 1914.

  


  
    – Marie Bonnevial (1841-1918) succède jusqu’en 1918 à Marie-Georges Martin. En 1870, elle participe comme infirmière volontaire dans le corps des garibaldiens. Institutrice laïque, militante socialiste, elle fut persécutée par le gouvernement de l’Ordre Moral et révoquée de l’enseignement en 1872. Elle fut animatrice d’œuvres post, et périscolaires et créa le premier syndicat enseignant. Elle fut présidente de la Ligue pour le droit des femmes créée par Éd. Schœlcher.

  


  
    Elle meurt victime d’un accident de la rue en 1918.

  


  
    – Eugène Piron (1863-1928) est un autodidacte, devenu chimiste. Il donne bénévolement, pendant la guerre, des cours à l’Union française de la jeunesse. Militant socialiste, il est initié en 1898 à la loge no 1 à Paris. Pendant sa Grande Maîtrise, il réunit les deux premiers Convents internationaux de 1920 et de 1927. Il devient le premier président du Conseil national de la Fédération française lors de la création de celle-ci en 1921. Il se révèle un grand administrateur.

  


  
    – Lucien Lévi (1882-1935) devient un chimiste renommé après des études au laboratoire des arts et métiers. Il enseigne à Angers. Il est initié en 1904 à la loge no 1 à Paris à l’âge de 22 ans. Grand Maître à partir de 1928, il doit abandonner sa charge en 1934 pour raison de santé.

  


  
    – Henri Petit (1868-1955), expert en assurances, est initié au Grand Orient de France en 1895 puis affilié à la loge Guépin no 32 de Nantes. Il devient président du Conseil national de la Fédération française en 1928. De 1934 à 1947, il est Grand Maître de l’Ordre. Pendant la guerre, il subit perquisitions et interrogatoires de la police.

  


  
    – Marguerite Martin (1877-1956) est initiée à la Grande Loge Mixte. Elle jouera un rôle important dans la réunification de cette dernière et du Droit Humain qu’elle rejoint donc en 1922. Elle exerce d’abord la charge de président du Conseil national de la Fédération française avant 1938, elle est Grand Maître de 1947 à 1954. Elle a la lourde charge d’assurer la reprise des activités des loges du Droit Humain au lendemain de la guerre.

  


  
    – Charles Cambillard (1892-1982) : professeur d’anglais, il est initié dans la loge parisienne du Droit Humain no 55 en 1919. Il exerce durant quinze ans (1954-1969) la charge de Grand Maître. Il a consolidé le redressement de l’Ordre et assuré son expansion.

  


  
    – André Clément (1897-1986) est initié au Grand Orient de France en 1939 et affilié au Droit Humain en 1945. Il crée le Grand Conseil de la Fédération française en 1958 et devient Grand Maître de 1969 à 1976.

  


  
    – Jacques Choisez (1910-1998) : ingénieur, initié en 1933 à Bruxelles. Très actif dans le domaine social, il crée le premier centre de planning familial de Belgique. Il assure deux mandats de Grand Maître de 1976 à 1990 (c’est la première fois que cette charge n’est pas confiée à un Français).

  


  
    – Marc Grosjean est né en 1918 : historien et syndicaliste militant, il est initié au Grand Orient de France en 1938 à Nancy et affilié au Droit Humain en 1956. Il exerce successivement les charges de Très Puissant Grand Commandeur de la Fédération française puis de Grand Maître de l’Ordre entre 1990 et 1997. Il en est actuellement Grand Maître d’Honneur.

  


  
    – Njördur Njardvik est né en 1936 : islandais, docteur en philologie et universitaire renommé, Grand Maître de 1997 à 2007.

  


  
    – Danièle Juette, médecin psychiatre, Grand Maître de 2007 à 2012 après avoir été successivement Président de l’Aréopage, président du Conseil National et Grand Maître Adjoint.

  


  
    – Yvette Ramon est Grand Maître depuis mai 2012 après avoir été TPGC de la Fédération française.

  


  LISTE DES PAYS OÙ LE DROIT HUMAIN EST PRÉSENT


  Afrique


  
    
      	
        Afrique du Sud ;

      


      	
        Burkina Faso ;

      


      	
        Burundi ;

      


      	
        Cameroun ;

      


      	
        Côte-d’Ivoire ;

      


      	
        île Maurice ;

      


      	
        Madagascar ;

      


      	
        Mali ;

      


      	
        Rwanda ;

      


      	
        Sénégal ;

      


      	
        Tchad ;

      


      	
        Togo ;

      


      	
        Zaïre

      

    

  


  Amérique


  
    
      	
        Argentine ;

      


      	
        Brésil ;

      


      	
        Canada ;

      


      	
        Chili ;

      


      	
        Colombie ;

      


      	
        Costa Rica ;

      


      	
        États-Unis ;

      


      	
        Honduras ;

      


      	
        Mexique ;

      


      	
        Paraguay ;

      


      	
        Pérou ;

      


      	
        République dominicaine ;

      


      	
        Uruguay ;

      


      	
        Venezuela.

      

    

  


  Europe


  
    Allemagne ; Autriche ; Belgique ; Bulgarie ; Danemark ; Espagne ; Finlande ; France ; Grèce ; Hongrie ; Islande ; Italie ; Luxembourg ; Norvège ; Pays-Bas ; Pologne ; Portugal ; République tchèque ; Roumanie ; Royaume-Uni ; Suède ; Suisse.

  


  Reste du monde


  
    
      	
        Australie ;

      


      	
        Indonésie ;

      


      	
        Nouvelle-Calédonie ;

      


      	
        Tahiti.
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